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taires et lépreux des villages Ile " gers ne servant pas dans l'Armée française est -pm- .;ségrégation '" , . . , . . ,/ 205 

noncée sur proposifions des .•Oomn1issaires intérèssésAdditif à la décision nO 604 n: dit 30 septembre 1943 par décret, sur le rapport qll Commissaire aux Affairés fixant la liste des véhicules 

exempts de réquisition . , . .' 206 
 étrangères. 
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La' Croix de'II Légion d'Hon~eur ,poorr. également 
être attribuée aux sujets et protégés français. L.'attri­
buti:on sera proooncée par décret du Comité. français 
de la Libérati6n nationale sur pl'Oposition dl!.. commis­
saire. dont 'reliwe l'autorité administrative qui a pré­
senté la candidature. . 

L'ensemble des décrets prononçant des ,promotions 
;ou IlOminations dans l'ordre de,la Légion d~Honnoor 

,fera l'oBjet; à la fin des hosttlités, d'Une ratification 
par loi spéciale .• , ' 

Un ou plusioorsgrades dans la Lég,on d'Honneur 
pourront être acoordés avec effet rétl'()actif aux mili­
taires des FoOrces, Françaises Libres ayant obtenu la 
Croix de là Libération ou urie ou phisieurs, citations 
à l'ordre, des fIorces Françaises Libres. ainsi qu'aux 
civils et militaires aYant acoompli des actions ,d'éclat 
à main armée éon!r. l'ennemi sùr le sol de France 
depuis le 25 juin 1940. -, 

'ART. 2. - Médaille Militdre:' 
, Toutes les dispositions édictées il. l'article 1er. sOnt 

, valablés pour l'attribution de la Médaille Militaire. 
Toutefois: ,.' • 
a) cette ejéoorathm sera: conférée nOn seulement pour 

faits de guerre, mais, également au titre de l'ancienneté 
des services. 

ll) oonformément aUX dispositions du décret organi­
'que du 29 février 1852 (articles 5 et 6) la Médaille 
Militaire ne peut être oonférée ni à des étrangers, ni 
à' des·civils (à l'excèption d'employés (lU agents 
militaires). ' 

ART.,3. -:- Cloix de Ouerre: 
a) le Général Commandant en Chef et les Commis­

saires chargés des départements militaires onF qualité' 
poor attribuer.la Croix de Ouerre ou. poor en déléguer 
l'attribution. };oùtefois, ils doivént rendre compte dans 
les 3 mois au' Comité de la Défense Nationale des 
citations à l'ordre de J'Armée qu'ils ont ;lttribuées. 

b) des citations à J',ordre de la Nat~on comportant 
attribution 'd'une palme en v~rmeil peuvent être attri­
buées dans 'des cas' particulièrement méritoires, par 
décision du Comité de la Libération sur proposi: 
tion 90it du Général. Commandant en Chef soit des 
Commissaires chargés ,des départements militaires. 

c) la Croix de Ouerre 1939 à ruban rouge et 
vert est la seule valable, pour Ja. présente guerre. Le 
port de tous les autres insignes acciordés comme 
Croix de Guerre . depuis le 3,. septembre' 1939 est 

. suspendu. 
Ont seuls droit au port de la Croix de Ouerre 1939 

avec attributs correspondants aux citations dont ils ont 
fait:l'objet, les militaires: ' ' 

10 - dont les citations ob.tenues àu cours des camo, 
pagnes de France et de Norvège ont été homologuéeS; 
~ -; ayant obtequ des citations dans les Forces 

Françaises Libres; 
30 -ayant obtenu des citations' au cDurs"'de la cam­

pagne de Tunisie, contre les troupes de l'Axe; 
40 :.....: ayant obtenu des '<;italioOns dans les Unités re­

levant du Comité français de la ,Libération naHonale 
depuis sa création. ',' . , , 

Les citations ,attribuées dans d'autres circonstances 
feront l'objet d'uile révision dans les conditions pré-
Villes à l'article 4,suivant.· ' 

ART. 4. - Révisions concern.t1nt ta LégiM d'flol!­

nellr. la Médaille Militairè et la Croix de Ouen..,: 


Lès ®mi.nations ou promotions prononcées depuis'le 

16 juin 1940 Ilar 'Pautl/rité de, fait dite Gauverne-: 


. , 

TERRITOIRE DU, TOOO 

ment de l'Etat. Français aU titre.de la Légi9n d'Hon- ' 
:neur 0Il de la Médaille Militaire seront soumises 
à Té\}ision dès que les circonstances le permettront. ': 
Il "n sera de même pour toutes les citations attribuée$ , 

'pendant la même période, et par 'quelq'ue autorité que" 
ce soit, dans des circonstances autres que' celles énu- ' 
mérées à l'article 3, paragraphe c; et ootamment les 
citations qui ont porté attribution de ·la Légion d'Hon- , 
nem ou de la Médaille Militaire. . , 

, • Une 6ommissioo seri! créée en temps opporlun pour" 
procéder à ces révisions. . , ' 

ART. 5. -- 'Méck,ill~' Colomale : 
a) la Médaille Coloniale est ,attribuétpar décret; 

,b) les militaires ay'ant participé auX campagnes'. 
d'Ethiopie, d'Erythrée,' de Libye, de Tripolitaine et' 
de Tunisie recevront cette médail,le avec les' agrafes 
« EthioPi~ ", « 'Erytbrée ", « KQllfra' »," « Libye ", 

· «BircHakeim », « Fezzan », « Tripolitaine ", « Tu­
nisie 1942-1943 ", sous réserve d'en faire la demande ., 
suivant les prescriptions actuellement en' vigueur. 

Toutes les autres àgrafes créées depuis le dél{ut des 
hostilités à l'occasioOn d'autres campagnes, ,sontsup­
primées. ' 

"cl)blSO~Sd' 1a, rdéservl·e eXprirflé,: aU Plaragrésaphet a), '.'~: 
va a e a ater e a promu1gat Ion de a pr en e-or­
donnance, il n'est pas appolié de ",odificatibns auX 
règles en vigUeur relatives à l'attribution de la Mé­
daille Militaire aU titre de l'anciennet.é ,des services 
effectués à la ooloOnie. 

ART, 6. ~ Médaille des E vadés ,: 
La Médaille des Evadês est attribuée, oonlior-': 

mêment aux dispositions d'ensemble de ,la loi du 20 
août 1926. 

Touteliois, tes amendem",nts suivants sont apportés 
· à, cette loi : 

a) la Médaille des ~vadés ne peut être accordée que 
si l'intéressé est en mesure de prouver: 

, d'une p'art son évasioneffective,- , 
soit d'un camp oU établissement -gardé militaire­

ment par l'ennemi; , ' 
soit d'un territoire ennemi, soit d'un territoire Occu­

pé 'on contrôlé par l'ennemi" avec franchissement 
clandesU\I ef péril~eux d'IUn front de guerre terrestre 
ou maritime, ou d'une ligne douanière étant entendu 
que les « lignes de démàrcalion »tracées en France 
ne doivent' pas être considérées à ce ,sujet comme des' ) 

, . lignes douanières; 
d'autre part, sa participation, par la suite, à la lutte 

cOHtre les, puissances de'l'Axe; , 
soit que l'intéressé se, soit mis immédiatement après, 

son évasion .à la disposition des autorités mUitàires 
françaises en lutte contre les PuisSances de l'Axe, et 
qu'Il ait été incorporé dans les armées françaises de 
la Libération; , 

soit que celUi-ci ait milité en territoire occupé ou ' ,. 
oontrôlé par l'ennemi sur le plan de la résistance. 
· b) sûivant les' oonditions, ,dans lesquelléss'est pro­
duite l'évasion, l'attribution de la Médaille des Evadés 
sera acoompagnée soit d'une Citàtion oomportant l'at ­
tribution de la Croix 9.ç: Ouerre soit d'une lettre de 
'félicitations; , 

(;J, les person;nes ~vadée.s de . Fr,\!!ce ~;Ui se 5,?nt i~­
m.~.dl~ten1ent .mlSes a la dlSposltt,on def autontes mIll­
iaires françaIses 'en l"tte oontre les ;Aulssances ile 
l'Axe: mais ont été reoonnues physiq ement inaptes, 
ainsi que les personnes non mobilisables q'ui se sont 

http:titre.de
http:attribuer.la
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Le Commissaire à Nnforf1Ultion, • . ,i~':lê~iatement . ':lisei. à la dispoSition dés autodtés 
mlhtalres. ou clvtles, pourront recevoir également la. . H. BONNET. . , 
Médaille des Evadés, si leur évasion répOnd aux &mdi-

Le Commissaire aux CommfJ.lÛcatiollStions fixées au paragraphe a); . . 
et à ta MarilU! l1lafclzatuie, . dj ·les 'pj!rsolHles ayant quitté la France depuis le 

.' René .MAYE~.25 juin 1940 qui ne rempliraient pas les conditions 
précitéeS 'ooncemant "attribution de la Médaille des Le Commissaire aux 'Prisonniers, 
Evadés, mais dont. l'attitude aurait éié spécialement .Déportés et Réfugiés, 

·méritoire du point de vue national;' pourront recevoir, FRENAY. 
s'il y a lieu, la Médallle de la 'Résistance. LeCommissaire d'Etat alLX Affaires' 

e) la Médaille des Evadés est attribljée par.décret musalmllllés, . 
après avis d')!ne oommission;' dont la composition 

CAT~OUX:sera fixée parllflécret. . . 
. Le CO!JUllisstiire à'la -Guerre et à l'Air,Cette commission, procèdera, dès sa création, à la 

, ÀndféLe TROQUER. •révision des tifres à la Médaille des 'Evadés, des 
pe<rsonnes à qui elle a été décernée depuis le 3 septem­ Le ConimLssaire à ta MarilUl; , 
bre 1939 dans. des. ronditi'Ons contraires aux présentes Louis JACQUlNOT.. dispositio!1s. . ";'. . 

Le Commissl1Pe aux CotaI/les, 
. ftors.le cas d'évasion d'un établissement gardé mili' 

R, PLEVEN.tairement par l'ennemi, la commission émettra un avis' 
Le Commissaire aux Finances,explicite sur les' périls effectivement courus par l'in­

téressé· jusqu'au moment 'où il s'est mis à la disposi­ /Pierre MENDES-FRANCE. 

tion des autorités ou organismes français en lutte 
 Le CommissliÎ.re .à l'Education na{ionale, .. 
coritre les Puissacnces de l'Axe. René CAPITANT.• 

ART, 7.' Croix du Combattatit 1940: .Le Commissaire (JJ.j Ravitaillement, 
'Le port de'la Ci1oix- du Combattant 1940 est provi, et à la Production, .. 

soirement interdit. De nouvelles' dispositions. seront André DIETHELM.. 

prises quant à cette décoration à ·la fin ·des hostilités, 


cART. 8. -' Croix de la Libération, Médaille de Comitj français de la libêration nalio_ale" --..­la Résistallc~: 

a) la Croix de la LibéraHon, ainsi que la Médaille de 

la Résistance, créées respectivement par les 'Ordonnan­

ces nO 7 et nO 42,' du 9 février 1943, de la, F.-ance 
 EXTRAIT de l'of'dofUûu/Ce du 8 ;an:vier 1944 portatit 

Combattante oontinueront à être attribilées dans les 
 jixatwn <Ùl Budget <Ùl Comité français de ta libé;a-. 
conditions fixées par 1<$ ordonnances du 7 janvier !tan IUltionale de l' exercice 1944. 
1944. . . . . .

5 ••• ~·.~. 

b) l'attribution de la èroix de la Libération ou de 
ART. 18: - L'indemnité mensuelle des membres rlela Médaille de la Résistance à un militaire pour acte 

l'Assemblée Consultative Provisoire est fiXée à 10.000de résistance en territoire ,occupé ou' oontrôlé par 
francs.l'ennemi entraîne le bénéfice. pour l'intéressé de la 

campâgnedouble. Elle est Soumise aux retenues légales. et ne peut 
..être cumulée avec aucun traitement ni indemnité perçus .Mention en est ·faite, avec indiCation de la période 

à quelque titre que ce soit. . .·pend.ant. laquelle cet avantage est accordé, par le 

déeret .qui accorde l'une ou l'autre de ~es distinctions. 
 Les membres de l'Assemblée Consultative Provisoire 

ont droit en outre à une indemnité globale forfaitaire 
ART. 9.- La présenteordonJ:lance abroge toutes représentative de frais de 5JIOO francS' par mois. 

• 1 •dispositions contraires et notainment l'ordomians:e du 
~ . ,.'. . .' . . .. . .~21" avril 1943 du Général Commandant en Chef Civil . i 


et Militaire. Les mesures d'application seront fixées 
 '. ART. 20. - Les dépenses de l'État relatives .aux trai; 

par des arrêtés >OU instructions du Commissaire à la 
 tements. salaires, loyers, transports, services, f>mrnî­

Ouerre et à·l'Air. et du Commissaire à la Marine. 
 tures ou. travaux d~passant la somme .de 4.000 francs 

.doivent être obligatoiremeftt 'payées par virement soit à 
. , 

ART. 10. - la présente ordonnance sera publiée au un compte oourant postal, soit à un compte ouvert chez Jau/'fuIl, Officiel de la République' Française et exécu- Iln comptabl~ du trésQr. ou dans .une banque. En ce.tée oomme loi. . . .. dernier cas le virement peut être réalisé au moyen 
Alger; le 7 janvier 1944. .d'un titre de paiement barré. 

DE GAULLE, Des arrêtés du Commissaire aux Finances pourront 
rendre les dispositions qui précèdent applicables 'aux 

Par le Comité Français de la Libération Nati'onale, règlements à la .charge des oolledivités publiques, des 
établissements publics ou des services. concédés. Ils 

François de MENTHON. 
Le Cammissaire à la Justice, . 

pourront également fixer la 'limite au-dessus de laquel­
le les règlements entré particulî~rs devront être .opérés Le CQmmÎssaife aux Affaires étrangêres,' 
par virement. . .MASSIOLI. ' 

Le CommisSllire à l'Intérieur, ART. 21. ::.... la limite de 6:000 francs prévue aux 
Emmanuel D'AsTIER. articles 1 et 2 de l'ordonnance du 19 décembre 1.942 

.Le Cammissaite 'aux Aff.aires sociales, relativ~ au paiement des dépenses des Armées de 
Terre, de Mer et de "Air est abaiSsée à ,4.000 fralJ(~.A. TIXIER. 

http:Commissli�.re
http:ftors.le
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L'article 3 de la même ord,mnaijce est m-odifié 
""mme 	suit: 

« 	 Les dispositi-ons des articles 1 et 2 ci-dessus ne 
s'appliquent pas. au paiement des soldes, indemnités 
et dépenses de toute 'namre des troupes en opérations 
oors de l'Afrique du Nord 'Ou stationnées dans les 
territoires où le défaut d'organismes bancaires ren­
drait ces dispositions difficilement applicables. Ces 
territoires servnt déterminés' par arrêté des Gouver­
neurs et Résidents Généraux compétents. Dans tous les 
-cas spécifiés au présent article les paiements pourront 

,·être·faits en numéraire sans limitation ». 

ART. 22. Des achats sur simple facture peuvent 
être substitués aux marchés écrits pour les fournitures 
intéressant les services civils et militaires, lorsque ces 
fournitures sont livrables immédiatement! et que le 
monta,nt de la dépense envisagée ne dépasse pas 
100.000 francs, 	 " 

La dispense du marché s'étend aux travaux ou trans­
ports 	dont la valeur n'excède pas 80.000 francs et qui 
J<lUvent être exécutés sur simple mémoire. 

ART. 23. ---'- En cas de péplacement d'e troupes 
-entre les différents territoires de l'Empire ou théâtres 
d'opéraUons extérieures, des crédits p<;lurront être 
transférés entre les rubriques correspondantes de cha­
cune des sections 1 ï à 21 inclus, par arrêté du cdmmis­
saire ,aux Finances sur proposition, selon le cas, du 
'Commissaire à la Guerre et à l'Air ou du Cûmmissaire 
à la Marine. • 

ART. 24. - Le montant maximum des faclures, 
mémoires etc." qui peuvent être acquittés par les 
agents spéciaux des services régis par économie, au 
moyen des avances qui leur sont accordées, est porté 
à 40.QOO francs pour les établissements relevant des 
'Oornmissariats à la Guerre et à l'Air, et de la Marine, 
sous réserve que les 1>laiements supérieurs à 6.000 frs. 
soient effectués par virements ou chèques. . 

ÂRT. 25. - Les dépenses de personnel entrainées 
par l'exécution de oonstructions, de matériel" ou de tra­

;:~x ~~uresle~r~;i~~i:v~~s a;~ék ~~;~~! ~~;r~~::= 

<lant aux dites réalisations à la oondition que le salaire 
mensuel principal d'un même bénéfiCiaire ne dépasse 
pas 5.000 francs. 

ART. 26, - A titre exceptionnel et jus<tu'au 31 dé, 
'cembre 1944, les cessions de matér;è! faites par un 
Service de l'Etat à un autre Service de l'Etat seront 
·effectuées à ti~re gratuit. , 

Celles consenties à des parties prenantes autres que 
l'Etat 	 seront à titre onéreuX. Elles sont soumises 
à 	la règle du paiement préalable effectué au profit du 
Trésor, sauf pour les fournitures aux Gouvernements 
.alliés. ' . , 

Les cessions de denrées effectuées par .Ie Service de 
l'Intendance restent soumises aux règles antérieures. 

Les versements oorrespondants ainsi que tous les 
reversements de fonds ser'Ünt, quelle que soit leur 

·origine, oonstatés dans les écritures du Trésor à la ligne 
"Reversement de fonds sur les dépenses des Commis­

. sariats )}. 
A la suite de ces versements ainsi que des reverse­

ments opérés pour trop-perçu ek.. il ne sera opéré 
auoun rétablissement de crédits au profit des chapitr,es 
dl1 budget. 

ART. 27. - Les dépenses de matériel et d.e personnel 
afférentes à l'exercice 1943 oU à u·n exercice antérieur 
.non périmé et· n'ayant pu être' ordonnallcées avant le; 

1cr Îimvier 1944, seront imputées sur tes chapitres cor­
respondants du Budget en cours au moment de leur 
ordonnanéement. 

La procédure du paiement aux chapitres d'exercice 
clos est provisoirement S'Ilspendue. ,. . .. . . . . .. . . . 

Alu, 35. - La présente ordonnance sera publiée au 
JoorlUÙ officiel de la République française ct exécutée 
comme loi. 

Alger, 	 le 8 janvier 1944.· 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 
l:e Commissaire aux Finances,

;i 	 Pierre MENDES-FRANCE. . 

Personnel 

No 150 Cab. Par arrêté du Commissaire de la 

1 Réputilique au Togo p. i. en date du : 


22 marS 1944. - Sont promulgués dans le territoire 
du Togo: . 

10 - l'ordonnance du 2ï janvier 1944 complétant 
et modifiant l'-ordonnance du 4 juillet 1943, modifiée j 

par l'ordonnance du 5 août 1943, concernant la réin­
tégration des m.agistrats, foncti'Ünnaires et agents ci­
vils. et militaires révoqués,· mis à la retraite d''Dffice, 
licenciés ou rétmgradés; 

20 - le décret du 29 janvier 1944 déterminant les 
conditions de nomination desélèves·administrateurs des 
colonies et des élèves-administratèurs des services ci­
vils de l'Indochine_ \ 

ORDONNANCE da 27 ianvier. 1944 complétant et 
modifiallt l'ordoJUUlllCe da 4 imitet 1943, modifiée 

1 par l'ordonnaru::a da 5 août 1943, cOllCemant kl réin­
tégration des magistrats, fOllCtionnaires et agents 
civils et militaires révoqués, mis à kl retraite d'of­

1 flee, l1cellCiés ou rétrogTlldés.'1' 
1 LE COMITt FRANÇAIS DE LA LJB~RATION NATIONALE, 

Sur le l'apport du commissaire aux finances;
:.•... 1' Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 J'0rtant institution du 

Comité français de la Libération nationale; 
1 Vu l'ordonnance du 4 juillet 1943 concernant la réÎntégra~ 


tion des magistrats, fonctionnaires et agents civils et militaires. 

révoqués, mis à la retraite d'office, licenciés. ou rétrogradés; 


Vu l'ordonnance du 5 aoilt 1943 portant modification de 
l'ordonnance ,du 4 juillet 1943 susvisée; 

Vu l'ordonnance du 4 septembre 1943 relative aux fanc­
, 1 tionnaires et agents civils des cadres métropolitains;' 

Vu le décret du 24 janvier 1944 ehargeant le commissaire 
. i d'Etat aux commissions lnfercommissariales de l'intérim de la 
! présidence du Comité français de la Libératîon nationale;
1 

~ i 	 / Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 	 \ . 
ARTICLE PREMIER. - Le premier alinéa de l'article 

3 de l'ordonnance du 4 juillet 1943 est ainsi modifié: 
« La réintégration sera prononcée sans délai si 

l'examen du dossier fait apparaître que l'éviction est 
'i . due il tout motif autre qu'une insuffisance pr-ofession­
d nelle grave, ou la constatation' d"une faute profession- . 

nelle grave ou d'un fait entachant l'honneur ou la 
i probité ". . 

ART. 2.. :'" L'article 4 de l'ûrdonnance susvisée du 
4 juillet 1943 est modifié de nouveau ainsi qu'il suit: 

r 

~ " La non réintégration, dans un délai de 3 mois 11 

compter de l'entrée. en vigueur de la présente' ordon­

nance dans le territoire 'Où réside le tonctionnaÎre inté­

: 

1 
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ressé, 'Ouvre dmit à recourS,devant la juridictionadmi­
nistrative compétente, le Oomité temporaire du Con­
tentieux exerçant provisoirement les attributions du 
Conseil d'Etat, Oe reooul'S doit, 'à pe,ne d'irrecevabilité, 
être' formé dans un délai de tmis mois à partir soit 
de l'expiration du délai précédént, soit de la notifica­
tion du refus écrit de l'autorité administrative de pro­
céder à la réintégrati'On, Toutefois, ces deux' délais 
ront fixés à ~ix mois lorsque les fonctionnaires inté­
ressés résident dans les territoires relevant du Commis­
sariat aux Colonies, 	 ~ 

« 	La juridiction administrative compétente peut être 
saisie par, les fonctionnaires et agents qui n'on! pas 
obtenu leur réintégration pour l'un des motifs prévus 
à l'alinéa )er de l'article, afin d'établir que leur éviction 
n'a été due ni à une insuffisance professionnelle grave, 
ni 	 à la (lonstataUon d'une faute professionnel1e grave, 
ni 	à' celle d'un fait entachant l'honneur ou la probité ». 

AIIT. 3. - Il est ajouté à l'ordonnance susviséè un 
article '5 bis ainsi con"" : , ' 

'-, 1 

« 	Les dispositions qui précèdent s'appliquent égale­
ment auX fonctionnaires et agents' qui ont été amenés, 
depuis le 16 juin 1940, à donner leur démission, à 
solliciter leur mise en disponibilité ou en congé sans 
traitement, à demander par anticipation le bénéfice de 
leur retraite ou d'une pensio!l proportionnel1e en raison 
de leur attitude d'hostilité enVers l'àutorité de fait 
se disant « Gouvernement de l'Etat Français ", oU 
P'tur devancer '-l'applicaüon qui aurait pu leur être 
'faite des mesureS d'exception. ,nptammen! celles pré­
vues (lontre les juifs ou les membres des associations 
secrètes. ' 

« 	 Le délai pendant lequel les intéressés ,pourront 
saisir le Oommissaire dont relève l'Administration à 
laquene ils appartiennent est de 6 mois à compter de 
la 	 pmmulgation de la présente ordonnance et de () 
mois pour les fonctionnaires relevant du Commissariat 
aux·Oolonies }). e 

« Les délais prévus ci-dessus 'ne courent qu'à <:omp­
ter de la date de leur démobilisati'on pour les fonction­
naires et agents qui sont sous les drapeaux ". 

ART. 4. - L'article 6, 21>, alinéa b de l',ordonnance 
susvisée, est modifié ainsi qu'il suit: 

« b) pour les fonctionnaires bénéficiant rétroacti­
vement d'un avancement de classe, grade ou échelon, le 
droit aux traitements, soldes et indemnités à compter 

de~:T~a:~ ~la~:~;~t~:e~~~=O:~:é:r::d I~::I:''Ô de 
l'ordonnance susvisée est modifié ainsi qu'il suit: 

({ l'administration ~,st en droit d'exiger, pour la 
détermination des sommes perçues pendant la période 
d'éloignement du service et, en particulier, en ce qui 
concerne le montant des rémunérations privées, une 
.déclandion sur l'honneur ». 

" Dans le cas où, par la suite, cette déclaration s'a­
vèrerait inexacte, les sommes indûment perçues de­
vront être restituées. En outre, s'il y a eu déclara­
tion sciemment inexacte '(lU fausse. l'intéressé fera 
l'objet d'une sanction disciplinaire pouvant aller jus­
qu'à la révocaUon et il devra les intérêts des sommes 
perçues de mauvaise foi, le tout sans préjudice de 
poursuites pénales ». 

ART. 6. - L'article 6 (1") de l'ordonnance susvisée 
<lu 4 juillet 1943 est complété ainsi qu'il suit: 

« Pour les ~onctionnaires dont l'avancement n'est 
accordé qu'au choix, leur réintégration sera suivie 
immédiatement d'un classement' ou reclassement pro­
Doncé par le Commissaire compétent ». 

« Celui-ci retiendra comme base d'appréciation la 
moyenne des avancements 'obterius par les fonction­
naires demeurés dans l'AdministraUon depuis l'époque 
du congédiement des fonctionQaires ,réintégrés, et de 
grade, de classe ou d'échelon et d'ancienneté égaux à 
ceux des fonctionnaires évincés lors de la sanction pro- ' 
noncée contre eux ». 

AIIT. 7. - Il est ajouté à l',ordonnance susvisée un 
article 8 bis ainsi conçu: , 

" Article 8 bis. - En ce qui concerne les fonction­
naires et agents exerçant leurs foncUons en territoire ' 
occupé ou contrôlé par l'ennemi au moment où la pre-' 

!.l' mière sanction ou mesure a été prise à leur détriment, 
les délais prévus par la présente ordonnance ne Qoure 

', ront qu'à oompter de la date qui sera fixée p~r décret'l' 

, 	 après la libération du territoire national. l « Au cas où la réintégration. de ces fonctionnaires
; i aurait été prononcée auparavant par le Commissaire 

compétent, .les modalités de celle-ci pourront être revi­
i', sées jusqu'à une date qui sera fixée après la libération 

du territoire national. . '. « Les indemnités dues aux intéressés par appliCl. 
tion des articles 5 et 6 ne serOlit liquiaées définJtive­
ment qutà ce Il1()ment. ). ' 

AIIT, 8. - La ,présente ordonnance sera publiée au 
Joarnal Officiel de la République Française et exécu­

ii cutée comme loi. 

I! 

Il 
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Alger, le 27 janvier 1944. 

Le Commissaire d'Etat chargé de l'intérùir 
de la Présidence da Comité, 

Henri QUEUILLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire d'Etat 

aux Rapports avec l'Assemblée, 


A. PHILIP." 	 , 
Le Co mmissatre Il la Justlfe, 

Commissaire Il l'Intériear p. i .. 
• 	 François DE MENTHON. 

Le Commissoire OJJ.X Affaires étrangères, 
Commissaire d'Etai chargé 

des Affaires tnI1.Salmanes p. i., 
MASSIGLI. 
Le Commissaire Il la OJJerre et Il l'Air, 

Commissoire Il la Marine pl, 
Commissair.e (lUX Communications 

et Il la Marine marchmuie p. 1., 
André LE TROQUElj. . 

Le Commissaire aax Colonies, 
R. 	 PLEVEN, 

r Le Commissaire i11lX FiJUltu:es, 
Pierre MENDES-FRANCE. 

Le Commissaire Il l' lnfarma/ion, 
H. 	BONNET. 

Le Commissaire Il l'EdlJCation nationale, 
René CAPITANT. 

Le CommÛisaire OJJ.X Prù!'oMiers, 
Déporiés et Réfugiés, 

Henri FRENAY. 
Le Commissaire OJJ.X Affaires sociales. 

A. 	TlxlER, 
Le Commissaire au Ravitdllement, 

et Il la Production, 
André DIETHELM. 
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DECRET du 29 ;attvier 1944 déiermiJuuri- les condi­
tions de nomination des élèves-admil1istrateurs des 
colonies et des élèves-administrateurs de$ Services 
civils de l'lndocfline. 

LE CdMIT( FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
VU l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération nationale; , 
Vu le décret du .10 juillet 1920 portant organisation du 

corps des admînistrateurs des colonies et les textes subsé­
quents qui l'ont complété ou modifié; 

Vu le décret du le, décembre 1920 portant organisation 
«!u corps des services civils de l'Indochine; 

Vil Je dècret du 1er novembre 1943 portant r~organisation 
du corps des administrateurs des colomes et des administra.. 
teurs des services civils de l'Indochine; 

Vu le décret du 24 janvier 1944 chargeant le commissairr 
d'Etat aux commissions intercommissariales de l'intérim de la 
Présidence du Comité français de' la Libération nationale; 

IJECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les élèves des sections admi­
nistratives de l'Eeole nationale de la Franee d'Outre­
.,er qui ont eu leurs études lntermmpues du fait de la 

guerre, pourront être· nommés élèves-administrateurs 
des oolonies ou élèves-administrateurs des Serviees 
civils dé l'Indochine, à l'expiration d'une période de 
trois ans, à compter du jour de leur admission à 
l'Eeoie nationale de la France d'Outre-Mer. 

ART. 2. - Cette période pourra être réduite à deùx 
années pour les é~èves des sections administratives 


. de l'Erole nationale de la France d'Outre-Mer qui 

se seront évadés d'un territoire occupé par l'ennemi 

pour . prendre du service dans les forces armées fran­

çaises. 

ART. 3. Le Commissaire aux Oolonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié 81.\ 
!ourlUll officiel de la République française. 

Alger, le 29 janvier 1944. 

Le Cotnmissaire d'Etai cltargé de l'il1iéritn 
de la Présidence du Comité, 

Henri QUEUILLE.. 

Par Je Comité Français de la Libération l'4!.tionale: 

Le Commissaire aux Colollles, 
. R PLEVEN. 

No 155 Cab.' - Par arrêté du ·Commissaire de la 
République au Togo p .. i. en date du: 

~ 22 marS 1944. - Est pro~ulgué dans le territoire 
du Togo le décret du 31 janvier 1944 relatif aux 
mesures de relève des f(lnctionnaires ooloniaux lors 
de la cessation des hostilités. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du commissaire aux colonies; 
Vu le décret du 2 octobre 1943 fixant l'organisation et 

le fonctionnement du Comité français de la Libération 
nationale; 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portan! règlement sur les 
inderrnités de route e~ sur les passages accordés au personnel 
colonial, ensemble les textes modific;atifs i 

Vu le décre! du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les aUoeations accessoires des fonctionnaires et' agents 
des services coloniaux ensemble les textes mooificatîfs j 
, Vu le décret du 13 mars 1943 du Comité national fran­

çais instituant provisoirement la permission d'absence; 
Vu le décret du 30 mai 1943 du Comité na!ional fr.n· 

çais re]atif aux congés de convalescence pouvant être accor~ 

TERRITOJRE DU TOGO IS1 

dés pendant lit durée des hostilités aux p~rsonnels civils et 
militaires ~ en service dans les colonies et territoires relevant 
du Commissariat national aux colonies; 

Vu- le décret du 24 janvier 1944 chargeant le commis~ 
saire d'Etat aUx commissions intercommissariales de l'intérim 
de ,la Présidence du Comité français de la Libération natio­
nale; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En vue d'assurer la relève des 
fonctionnaires coloniaux et d'organiser leur tour de 
départ en congé, les mesures suivantes seront appli­
quées, dès la fin des hostilités et la reprise des· rela­
tions avec la Métropole. 

ART. 2. - Les Chefs de Colonies établissent à l'.k 
vance le tour de départ en congé des fonctionnaires 
coloniaux, conformément à l'ordre de priorité suivant: 

10 - Fonctionnaires n'ayant pu rentrer en France 
du, 16 juin 1940 à la date de libération de la Métro­
~~ , .. 

a) fonctionnaires dont la femme ou les enfants 
se trouvent dans la Métropole, , \ 

b) fonctionnaires dont un oU plusielJrs ascendants 
se trouveflt dans la Métmpole. . 

Pour ces deux catégories, il ne sera pas tenu compte 
de la durée de séjour rolonial, mais la priorité sera 
déterminée d'apnès le nombre de perSonnes dont le 
fonctionnail'eest séparé. . 

c) fonctionnaires.,· célibataires âgés de moins de 
40 ans gui ont leur résidence dans la M'étropole et 
n'appartiennent pas aux catégories ci-dessus . 

d) fonctionnaires qui ont leur résidence dans la Mé­
tropoleet n'appartiennent pas aux catégories a, b et c. 

e) fonctionnaires dont la famille ne se trouve pas 
dans la Métropole et qui ·n'y ont pas de résidence. 

/) fonctionnaires dont la famille ne se trouve pas 
dans la Métropole et qui, ayant leur résidence dans un 
territoire colonial, territoire sous mandat OU pays de 
protectorat, ont séjourné dans ces territoires ou pays 
entre le 16 juin 1940 et la libération de la Métropole. 

Pour les fonctionnaires visés aux catégories c, d, e, f, 
.l'ordre de priorité est déterminé dans chaque catégorie, 
par la durée du séjour colonial telle qu'elle est pré­
cisée à l'article 7 du présent décret. 
, 20 '-- Fonctionnaires qui ont leur résidence dans la 
Métropole "t qui y ont séjourné entre le 16 juin 1940 
et la date de libération de la France. 

Les congés accordés à ce personnel le seront, apr.ès 
les catégories a, b, c, d, e, f ci-dessus et dans le même 
ordre. 

Chaque catégorie .décrite ci-dessus doit.être épuisée 
avant de passer à la suivante. 

ART. 3. - Les congés administratifs restent suspen­
dus. Seront aceordées par les Chefs de Colonie des 
permissions de détente dont la durée est fixée à tmis 

',' mois,· délais de route non compris et n'est pas suscep­
tible de ,prolongation ou de renouvellement. . 

ART. 4. - Les droits à la solde sont ceux.attachés 
au co.ng{ administratif. Les taux seront ceux en vigueur 
dans la Métropole s'ils ne sont pas fixés par un texte 
particulier. 

ART. 5. _., La permission de détente n'est ·pas con­
sidérée comme interrompant le séjour rolonial, mais 
sa durée sera défalquée de celle du congé' adminis­
tratif accordé ultérieurement. . 

ART. 6. - La· gratuité du transport est accordée au 
, bénéficiaire de la permission de détente et à sa famille, 
dan~ le; conditions fixées par le décret du 3 juillet 
1&97. Toutefois, le transport par avion ne donnera lieu 
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à l'attribution de la gratuité du Vansport 'des bagages 
que dans les limites accordées par les lignes tle navi­
gation aérienne. 

. AllT. 7. - 'Les divers congés acoordés aux fonc­
tionnaireo, au cours de la période située entre le 16 
juin 1940 et la date de reprise des relations avec la 
Mét~opole après la libération, n'affectent pas le droit 
à permission tel' qu'il est ouvert par le présent décret 
$i ces congés n'ont pas été passés en France pendant 
cette période. Toutefois la durée du séjour eokmial 
entrant. en ligne de compte pour la déterminati'Ün de 
J'ordre de priorité de départ en permissi'Ün de détente 
est dirr.inuée de quatre mois par mois de congé de 
convalescence ou de permission d'absence ou de toute 
aut:e interruption de service. . 

Pour les fonctionnaires qui OIit, durant la ; période 
visée à 1'.Hnéaprécédent, bénéficié d'un congé en 
France, la durée' du séjour colonial à prendre en con~ 
sidération pour l''Ürdre de priorité 'a, comme point de 
dépàrt, la date de relour à la colonie après le congé 
passé en Fran,ce. . 

ART. 8. -'- Les foncti'Ünnaires coloniaux démobilisés 
da.ns la Métropole ou eri Afrique rejoindront leu,r colo­
nie d'affectation, ap~ès une permissi'Ün de trois mois. 

ART. 9. - Les fonctionnaires coloniaux démobilisés 
dans les ool'Ünies et territoires relevant du Commis­
saire aux Colonies suivront lè sort dés fonctionnaires 
ooloniaux en service dans ces colonies et territoires. 

ART. 10. - Les fonctionnaires ooloniauxautres que 
ceux visés à l'article 8 se trouvant dans la Métropole 
rejoindr'Ünt immédiàtement leur colonie d'affectation; 
sauf ceux qui seront appelés à servir en France. 

ART. 11. - Quel que soit le rang du fonctionnaire 
dans l'ordre de priorité, sa famille pourra toujours 
le précéder dans la limite des places disponibles. 

ART. 12. - La femme et les enfants quise trou­
vaient <!i1 France pendant l'occupation auront un droit 
de préférence .si le foncHonnaire désire les emmener 
à lq oolonie à son retour. 

.ART. 13.' - Les congés de convalescence et les 
permissi.ons d'absence ne pourront pas être accordés 
pOur la Métropole. Les fonctionnaires malades seront 
envoyés dans les "cntres hospitaliers ou d'.béberge:-" 
men' en Afrique du Nord, au Levant ou en Afrique ~ 
du Sud dans les conditions prévues par la réglemen­
tation en vigueur en la matière. ' 

ART. lLl - Dans la mesure où les circonstances le 
pèrmetlront,' le Commissaire aux C'Ülonies pourra" 
ordonner l'application des dispositions du présent dé­
cret, avant la fin des hostilités,. pour les parties. du 
territoire métropolitain libérées. 

ART. 15. - N'est opposable aux dispositions du 
présent décret aucune autre di~position antérieure COn­
traire. 

ART. 16. - Le Commissaire aux Colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera pu.bUé au 
Joumat Officiel de la République et inséré aUX lour~ 
fUlllX Officiels des ooJ.onies. 

Alger, 'le 31 janvier 1944. 
Le Commissa!ri? d'Elat chargé de l'intérim 

de la Présidence ilu Comité, 
Henri QUEUILLE., 

Par le COmité Français d~la: qbér'ati'Ün Nationale: 

Le Commissaire aux Colomes, 
R. PLEVEN. ' 

Promulgations 

No 152 'Cab. - Par arrêté du GOmlliissaire de la 
République au Togo p. i. en date du: 

22 mars 1944. -:- Sont promulgués dans le territoire 
du Toge,:, 

10 - le décret" du 29 janvier 1944 modifiant l'ar­
ticle 10Ç du décret du2 mars 1910 portant règlement 
sur la solde et les all'Ücati'Üns accessoires des foncti'Ün­
naires, employés et agents des services coloniaux; 

20 - le décret du -31 janvier 1944 suspendant pro-' . 
visoire!llent l'application en A. O. F. et au Togo du . 
décret du 26 mai \937 portant réglementation du 
logement et de l'ameublement aux colonies; 

30 le décret du 31 janvier 194.4 relatif à la 
mise il la rett'àite d'office des fonctionnaires coloniaux 
tributaires de la caisse interoo"qniale. 

DECR.ET da 29 ;"''''ier 1944 lIlodifûmt N,Tilde 109 
d" décret du 2 mars 1910 portallt lèglemenl sur 1•. 
solde e? ies aiiocaiiollS (U,êeS~'ujires des jOf4'tion-' / 
noires, emploJ,és et agents des serrÎces cololiiaux~ 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION.. NATIONALE, . ' 

Sur le rapport du commissaire aux coloniesj ,
Vu le décrcl du 2 octobre 1943 fixant l'organisation 1 

et le fonctionnement du Comité français de la Ubération 
nationalej . 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, em­
ployés et agents des services coloniaux) ensemble les textes. 
modificatifs; 

Vu le décret du 24 janVier 1944 chargeant le commissaire 
d'Etat aux commissions intercornrnissariales de l'intérim de la 
Présidence du Comité frartÇ31s de la Libérati?n nationale; 

DECRETE: 

AHT!CLE PREMIER. - Les dispositions du para­
graphe 1 de l'article 109 du décrct du 2 mars 1910 
susvisé sont modifiées ainsi qu'il suit: 

Oouvefueur Oénéral de l'Afrique Occidentale Fran­
çaise : 67.500 francs. , 

Oouverneur Oénéral de Madagascar: 45.000 francs. 
Oouverneur Oénéral de l'Afrique Equatoriale Fran­

çais~: 56.250 francs. 
le reste du paragraphe 1 sanS changement. 

ART. 2. - Les dispositions du paragraph~ 2 de l'arn- ' 
de 109 du décret du 2 mars 1910 suwisé sont abro­
gées et remplacées par les dispositions suivantes: 
. Les lieutenants gouvernel\rs des diverses dépendan­


,Ces dn Gouvernement Général de l'Afrique Occidentale 

Française" et les chefs de territoire de l'Afrique Equa­

toriale França}se reçoivent, soit lorsqu'ils sc déplacent 

danS l'intérieur de leur circonscription, soit Lorsqu'ils 

sortent de leur te'rritoire pour se rendre dans Un terri­

l 	 toire voisi:.' ou au chef-lieu du Gouvernement général, 
une indemnité journa!i.ore de 180 francs, 

Leô Commissaires de la République au Cameroun et 

au Tog<:- et tous les autres'chefs de Colonie à l'excep­

tion de' Gouverneur Général, Résidents supérieurs .et 

Ueutenant-gouverneur de la Cochinchine (dontl'inc 

demnité pour frais de représentation comprend les frais 

de déplacement, reQOivent également lorsqu'ils se dé­

placent dans l'intérieur de [wr territoire, une iridem­

nité journalilère de 180 francs. . 




_·or •. 

l 

. 1er avril 1944 JOURNAL .OFFIGIEL . DU TERRITOIRE DU .TOGO 189 

.. ART. 3. - Sont rétablies les dispositions des para­
graphes III, IV· et V de l'article 109 du décret du 
2 mars 1910 susvisé, telles qu'elles existaient au 
16 juin 1940. . 

. ART. 4. - Sont abrogées toutes disp?sitions anté­
rieures contraires aux dispositions du présent décret. 

( ART 5. - Le Commissaire aux Colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Joamal Officiel de la RéRublique Française. 

Alger, le .29 janvier 1944. 

Le Commissaire d'Etat chargé de l'intérim 
de Id Présidence du Comité, 

Henri QUEUILLE. 

Par le Comité Français de I~ Libération NatÎ<male: 

Le Commissaire aux Colonies, . 
R. PLEVEN. 

DECRET du 31 ;anvier 1944 susp·endanl Wovisoire­
ment l'applic(llion en A. O. F. el dU Togo du décret 
du 26 mai 1937 portant réglementation du logemeni 
el de l'qmeublemenl I1JlX Colonies. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du commissaire aUx colc~>nies; 

Vu le décret du 2 octobre 1943 fixant l'organisation 
. et le fonctionnement du Comité français de la Libération 

nationale; 
Vu le décret au 2 mars 1910 portant règlement sur .la 

solde: et les allocatïens accessoires des fonctionnaires, em­
ployés et agents des services coloniaux, ensemble les textes 
modificatifs; . 

Vu le décret du 23 janvier 1914. portant règlement sur 
i'instatlation, l'ameublement, la domesticit€ et ies ùais diverS. 
des hôtels des Gouverneurs et autres fonctionnaires ayant
droit à la gratuité du logement et de' l'ameublem,ent dans 
les colonies et pays de, protectorat, ense!11b1e les textes mo­
dificatifs; 

Vu le cŒcret du 26 mai 1937 portant réglementation du 
logement et de l'ameublement aux colonies, ensemble Îes 
textes, modificatifs i 

Vu le décret du 24 janvier 1944 chargeant le commissaire 
'd'Etat aux commissions intercommissariales de l'intérim de la 
Présidence du Comité français de la Libératlon nationale; 

DECRET~: 

. ARTICLE PREMIER. - En raison des difficultés nées 
des circonstances de la guerre, est provisoirement 
suspendue l'application en Afrique Occidentale fran­
çaise et au Togo, des dispositions du décret du 26 
mai 1937 portant réglementation du logement et de 
l'ameublement aux colonies. . 

ART. 2. - Le Commissaire aux Colonies est chargé 
de l'application du présent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la République. 

Alger, le 31 janvier 1944. 

Le Commissaire d'Etal chargé de l'inlérim 
de la Présidence du Comité, 

Henri QUEUILLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

, Lit]· Commissaire ~ux Colonies p. i., 
François pE MENTHON. 

DECRET du 31 ;anvier 1944 relatif à la mise à·/q 
relraite d'office des fonctionnaires coloniaux lribu­
taires de la Caisse inlercoloniate. - . . 

LE COMITE ·FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rappèrrt du commissaire aux colonies et du oommis­
saire aux finances; . 

Vu l'ordonnance· du 3.· juin 1943 portant institution du 
Comité français de la Lib.ération nationale; 

Vu le décret du 1er novembre 1928 portant création d'une 
, caisse intercoloniale: de retraites et les textes qui l'ont modifié! 

ou complété; , 
Vu l'ordonnance du 7 janvier 1944 relative à la mise à la 

retraite d'office; ~ 

Vu le décret du 24 janvier 1944 chargeant le commissaire 
d'Etat au,x co:mmissions intercommissariales de l'intérim de la 
Présiàence du Comité irançais de la Libération nationale; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'ordon­
nance du 7 janvier 1944 relative à la mise à 'Ia 
retraite d'office sont applicables à tous fonctionnaires 
et a,gents tributaires de la Caisse. intercoloniale de 
retraite. 

ART. 2. - Le Commissaire aux CoItmieset le· Com­
missaire aux Finances sont chargés, chlcun en cé qui 
le concerne, de l'exécution du présent .décret qui ·sera 
publié au JourMI Officiel de la République· Française 
et aux Journaux et Balletins officiels des Colonies, 
pays de protectorat et territoires sous mandat dépen­
dant du Commissariat aux CoLonies. 

Alger, le 31' janvier 1 Q44. 
Le Commissaire. d'Etdl chargé de l'itiférim 

de la Présidence 'du Comité, 
. Henri QUEIJILLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 
Le Com'missaire aux Colonies, 

R. PLEVEN, 
Le Commissaire aux Finances, 

Pierre MENDES-FRANCE. 

NQ 153 Cab. ~ Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du : , . 

22 mars 1944. - Sont promulguées dans le territoire· 
du Togo: 

lb - l'ordonnance du 29 janvier 1944 relative à 
la réassurance des risques maritimes et de transports; 

ZO - l'ordonnance du 29 janvier 1944 ooncernant 
les oppositions aux paiements .. d'indemnités dues en 
vertu des contrats d'asS'llrances; 

30 - l'ordonnance du 2 février 1944 relative aux 
traités de réassurances; 

4<> - l'ordonnance du 5 février 1944 .rruodifian~ 
l'ordonnance du 6 décembre 1943 sur la oommission 
d'épuration j 

5<1 - l'ordonnance du 8 février 1944 IThOdifian~ 
l'article 184 du Code de justice militaire pOur l'armée 
de mer. 

ORDONNANCE du 29 ;anvier 1944 relative à la 
réassurance des risques maritimes et de transports. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
Sur le rapport· du commissaire aux finances; 
Vu l'ordonnance. du 3" juin 1943 portan.t, institution du 

Comité français de la Libération. nationale; 
Vu Pacte dit ordonnance .du 17 janvier 1943 instituant 

un groupement pour ~la réas'su~ance des risques maritim~;,. 
.' 
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Vu le décret du 24 janvier 1944 chargeant le c{')mmissaire 
d'Etat aux commissions intercommissariales de l'intérim de la 
Présidence du ~omité français de la Libération nationale; 

Le ~omitê. juridique èntendu; 

ORDONNE: 

AllTlCLE PllEMIEll. - Est validé, à compter de la 
date de sa mise en vigueur, l'acte dit ordonnance du 
Général d'Armée, Haut·O:lmmissaire de France en 
Afrique Française du 17 janvier 1943, instituant un 
Groupement pour la réassurance des risques maritimes, 
à l'exceptkm de l'article 3 de la dite .ordonnance qui 
est abr.ogé. 

AlH. 2. -:- Le Gr.oupement pour la réassurance des 
risques maritimes, oonstitué en exécuti-on de l'ordon­
nance du 17 janvier 1943 susvisée, ~st hdbilité il. 
effectuer, dans les territ.oires relevant de l'autorité du 
O:lmité fr:>nçais de la Libératiot!. nationale, t.outes 
opérations, de réassurance des risques maritimes ordi­
naires et de guerre, sur corps et facultés, des risques 
ordinaires et de guerre afférents aUX transports terres­
tres, fluviaux et aériens.' . 

. AIlT. 3. - tta présente ordonnance est applicable 
en Algérie et aux O:llonies. 

Elle sera publiée au Journal Officiel de la Républi­
que Française et exécutée comme l.oi. 

Alger, le 29 janvier 1944. 

Le Commissoire d'Etat chargé dé' l'intérim 
de ln Présidence 'dD. Comité, 

Henri QUEUILLE. 

Par le Comité Français de la Libérati.on Nati.onale: 

Le Commissaire' au.x Finances, 
Pierre MENDES-FllANCE. 

Le CommIssaire à l'llltériear p. i., 
. Commissaire aux Cotollies p. i., 

François DE MENTHON. 

Le Commissaire I1JJ.X Affaires Efrangères p.i .. 
CATROUX. 

(Voir l'acte dit ordonnance du 17 ;anvier 1943 au 
J. O. Togo du 1er iuin 1943, Page 304). 

ORDONNANCE da 29 ianvler 1944 concemani les 
oppositions I1JJ.X paiemenis d'indemnités dlles en 
vertu des cOlltrats d'ass.u.rances. 

LE COMITÉ FllANÇAIS DE LA LiBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du commissaire aux finances; 
Vu l'ortlonnance du 3 juin HM~ portant institution du 

Comité français de la libération nationafe; 
Vu la 101 du 13 juillet 1930 relative au contrat d'assurance; 
Vu le décret du 24 janvier 1944 chargeant le commissaire 

d'Etat aux commissions intercommi'ssariales de l'intérim de la 
Présidence du Comité français· de la libération nationale; 

le Comité juridique entendu; 

ORDONNE,: 

ARTICLE PREMIER. - L'acte dit ordonnance du 26 
janvier 1943, relatif aux .oPpositi.ons aux paiements 
d'indemnités résultant de contrats d'assurances est nul. 
T<outefuis, les dispositions de cet acte sont validées et 
conservent effet jusqu'au j<our de la mise en vigueur de 
la présente <Ordonnance. • 

AIn. 2. . A dater de la mise en vigueur de la pré­
sente ordonnance, nooobstant toutes dispositions ou , 
conventions oontraires, les .oppositi"ns aux paiements 
d'indemnités d'assurances devant être fait§t dans les 
territoires relevant du Comité Français de la Libérati.on 
Nationale par des entreprises n'ayant pas leur siège 
sodal dans les dits territoires. ne peuvent être vala-' 
blement effectuées qu'en ces territ<oires, soit au siège 

. de la .délégation de l'entreprise d'assurances, soit dans 
une des succursales de .cette entreprise. 

ART. 3. Les oppositions aux paiements des in­
demnités visées aU précédent article. en exécution de 
aontrats non échus à la date de la mise en vigueur de 
la présente ordonnance, déjà faites hors des territ.oires 
relevant du O:lmité Français de la Libérati·on Nati.ona­
le, se~ont sans effet, si ~Iles ne sont ren.ouvelées, dans 
les oonditi<ons déterminées à l'article précédent, dans 
un délai de 40 jours à oompter de la mise en vigueur 
de la présente ordonnance 'dans le territoire où se 
trollve le domicile de j'assuré. 

AllT. 4. En ce qui ooncerne les cantrats d'assuran­
ces de peroonnes souscrits auprès d'entreprises n'ayant 
pas leur siège social dans les territoires relevant. "d1l 
O:lmité Français de la Libération Nationale, les con­
tractants, ayant apporté, en applicati,on de l'article 63 
de la loi du 13 juillet 1930 et antérieuremenf à la pu­
blication de la présente ordonnance, une modification 
à la clause bénéficiaire portée sur leur police, doivent 
obligatoirement ootifier cette modification au délégué 
de l'entreprise d'assurances dans les dits territoires Ol.f. 
dans leurs succursales, dans un délai de 40 jours à 
compter de la mise en vigueur de la présente ordon­
nance, dans le territoire 'où se trouve le domicile de 

. l'assuré. 
Dans le cas .011 le bénéficiaire de ces contrats a no­

. tifié,en exécut10n de l'article 64 de la loi susvisée, 
son acceptati.on hors du territoire relevant du Comité 
Français de la Libération Nationale, il doit confirmer 
cette acceptati<on dans le même délai de 40 jours, au 
Délégué de l'entreprise oU il une des succursales de 
cette entreprise dans les dits territoires. 

A défaut de ces n.otificatiûns, le paiement effectué au' 
bénéficiaire désigné dans la police ou dans le dernier 
avenant présenté, est opposable, à tous autres bénéfi­
ciaires. 1 

ART. 5. - La présente ordonnance, applicable à 
l'Algérie et aux Colonies sera publiée au JoUrIIat 
Olficiel de la République Française et exécutée comme 
loi. 

Alger, le 29 janvier 194;4. 

Le Com/1/issaire d'Etat chargé de l'intérÙIl 
de {(1 Présidence du Comité, 

Henri QUEUILLE. 

Par le Comité Français de la Libération. Nationale: 

Le Commissaire allX f'Î/UllICeS, 

Pierre MENDES- FRANCE. 

Le Commissaire allX Colonies p. Î" 

Commissaire à l'Intérieur p. 1., 


François DE MENTHON. 

Le CommissOlfe au.x Affaires E{rangères pi.. 
CATROUX. 

http:acceptati.on
http:Lib�rati.on
http:Lib�rati.on


_.~' . 

loc avril 1944 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 191 

ORDONNANCE du 2 février 1944 rdative OllX traités 
de réassurances. 

LE . COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du commissaire aux finances; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 'portant institution du 
Comité français de la Libération nationale; 

Vu le décret-loi du 1er septembre 1939 et l'ordonnance 
du 6 octobre 1943, relatifs aux interdictions et restrictions 
de rapports avec les ennemis ou les personnes se trouvant sur 
ie territoire ennelTli ou occ1!-pé pat; i'ennemi; 

Vu l'acte dit ordonnance du 26 janvier 1943, relatif aux 
traités de réassurances conclus par les sociétés d'assurance~ 
opérant dpns les territoires du Haut-Commissariat; 

Vu le décret du 24 janvier 1944 chargeant le commissaire 
d'Etat aux commissions intercommissariales de l'intérim de la 
Pré~idence du comité français· de la Libération nationale; 

Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 

A.nICLE t'REMIER. - Sans préjudice des dispositi'Ûns 
du décret-loi du 1" septembre 1939 et de l'ordonnance 
du 6 octobre 1943, relatifs aux interdictions et res­
triction, de rapports avec les ennemis ou les persol/­
ries se trouvant sur le territoire ennemi 'Ou occupé par 
l'ennemi, ainsi que de l'ordonnance du 6 octobre 1943, 
ooncernant la répression des rapports avec les ennemis 
et la guerre éoon'Ûmique,est nul de plein drpit tout 
traité de réassurance ou de rétmcession passé par les 
entreprises françaises d'assurances avec des sociétés 
d'assurances ou de réassurances de nationalité ennemie 
Olt avec des 'Organismes inscrits sur la liste officielle 
des ennemis. 

ART. 2. - La souscription des traités ou conven­
tions de réassurances de risques faisant l''Objet d'un 
oontrat d'assurances souscrit ou exécuté dans les terri­
toires relevant du Comité français de la Libéraüon 
nationale et conclue par les directeurs et délégués res­
ponsables des entreprises françaises d'assurances dans 
ces territoires, nantis de pouvoirs à cet effet, entraîne, 
de pl·ein droit, la suspension des traités de réassuran­
ces oondus, pour les mêmes risques, aux sièges S'Ü­

ciaux. en territoire français métropolitain des entre­
prises d'assurances. 

Cette suspension prend effet à compter de la date 
d'entrée en vigueur du nouveau· traité de réassurances 
et prend fin au ferme du dit traité. 

ART. 3. - Sont validés les ·effet~ résultant de l'appli­
catioil de l'acte dit ordonnance du 26 janvier 1943, 
relatit ,aux traités de réassurances conclus par les socié­
tés d'assurances opérant dans les territoires relevant du 
Haut-Commissariat entre la daie de sa mise en vigueur 
et celle de l'entrée en vigueur de la présente ordon­
nance. Les traités passés en application de la dite 
'Ordonnance du 26 janvier 1943 continuent à avoir 
leurs pleins et entiers effets. 

ART. 4. - Sont abrogées toutes dispositions oon­
taires à la présente ordonnance qui est applicable 
en Algérie, aux Colonies et aux territoires africains 
sous mandat. Elle sera publiée au Journal Officiel de 
la République Française et exécutée comme loi. 

Alg,er, le 2 février 1944.' 

Le Commissaire d'Elat chargé de l'intérim 
de la Présidence du Comité, 

. Henri QUEUILLE. 
\ 
. 

Par le Comité Français de la Libérati'On Nati'ûnale: 

Le Commissaire aux F inances~ 

Pierre MENDES- FRANCE. 
Le Commissaire' aux Colonies, 

r?. PLEVEN. 
Le Commissaire à l'lniérielll'p. i., 

François DE MENTHON. 
Le ~ommissaire aux Affaires étrangèresJ 

MASSIGLI. 

ORDONNANCE du 5 février 1944 modifiant l'ordon­
'nance du 6 décembre 1943 sur la CQm.mission d'Epu­
ration. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du commissaire à la justice; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institUtion du 

Comité français cie la Libération nationaIe; 

Vu l'ordonnance du 6 décembre 1943 portant modification " 
Je l'ordonnance du 18 août 19-13 instituant une Commission 
d'Epuration aupr~s du Comité français de la Libération natio­
nale; 

Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 1" de l'ordonnance 
du 6 décembre 1943 est remplacé -par les disposiffon~ 
suivante~, : 

« Article 1or. - L''ûrganisation, le rôle et les pré­
rogatives de la Commission d'Epurati'ûn instituée au­
près du Comité français de la Libération nationale, 
par l'ordonnance du 18 août 1943, sont détermi·nés 
par la présente ordonnance ».. 

ART. 2. - L'alinéa 2 de l'article 5 de l'ordonnance 
susvisée du 6 décembre 1943 est abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes: 

« Ils devront être achevés au plus tard le 29 février 
194-1 pflur l'Algérie, la Tunisie et le Maroc, et au 
plus tard le 31 mars 1944 en ce qui conèeme. les autres 
territoire!> soumis à l'autorité du Comité français de' 
la Libération nationale, ainsi que 'pour les personnes 
résidant à l'étranger. Les dossiers d'Ont l'examen ne 
serait pas terminé à cette date, semnt transmis aux 
Commis.;aires intéressés qui les classeront sans suite 
ou prononceront une des sanctions prévues à l'arti­
cle 6 de la présente ordonnance dans les formes pré­
vue3 au dit article »: 

ART. 3. - Le paragraaphe 4 de l'article 6 de l'or­
donnance du 6 décembre 1943 est .remplacé par les 
dispositions suivantes: 

« Les sanctions visées au paragraphe suivant, font 
l'objet, suivant. l'.espjèce, de décrets rendus sur la pro­
position des oommissaires intéressés, ou d'arrêtés des 
commissaires intéressés». 

ART.' 4. - L'article 8 de l'o.rdonnance du 6 décem­
bre 1943 est remplacé par la rédacti'Ûn suivante: 

(' Les poursuites intentées en application des oonclu­
sions des rapports de la Commission d'Epuration sont 
portées devant les juridictions oompétentes ,r. 
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AI!T; 5. - La présente ordonnance sera publiée aU 
Jourttal. Officiel de la'Républiqùe Française et exécu· 
tée commt loi. 

Alger, le 5 février 1944. 

DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 
Le Commissaire d'Eta~ 

tiux Relations aI'ec l'Assemblée 
et aux EtJlI1eS, 
. André PHILIP. 

Le Commissaire d'Etat (lUX CommissiO'tUi 

intercommissoriales, 


tienri QuEUILLE. 
Le Commissaire à la Justice, 

Commissaire à J'intérietJ1" p. i., 
Commissaire aux Colonies p. l., 

François DE MENTHON. 
Le Commissaire aux FiJUlllCes, 

Pierre MENDES-FRANCE. 
Le Commissaire à l'information, 

H. BONNET. 
Le Commissaire aux Comlllunications 


et à la Marine marchande, 

René MAYER. 

Le Commissaire d'Etat 
aux A/faires Musulmanes, 

CATROUX. . 
. Le Commissaire aux A//aires étrangères, 

MASSIOLl. 
Le Commissaire d la Querre et til'Air, 

André LE TI!OQUEI!. 
Le Commissaire à (a Marine, 

Louis jACQUINOT. 
Le Commissaire aux À//aires sociales 

Commissaire aux P.risonniersJ 
1Déportés et Réfllgiés p. i., 

A. TIXIER. 
Le Commissaire au Ravitaillement 

et d la Production, Il 
André DIETHELM. 1 

Le Commissaire à l'Education nf/tionale, i 
. René CAPITANT. • 

ORDONNANCE da 8 févrler 1944 modifiant l'ortie/e 
184 da Code de Justice militaire pOlIr ,l'Armée de 
Mer. . 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le. rapport du commissaire à la marine; 
Vu J'brdonnancc du 3 juin 1943 instituant le Comité 

fr~çais de la Libération natio~ple;' ç' 

, Vu la loi du 13 jafivie~ 1938 'portant révision du ..çode 1 
1

de justice militaire pour ~'armée de mer; 
Le Comité juridique e,ntendu j 

.. ORDONNE 

ARTICLE PREMIER. - Les alinéas 1 et 2 de l'article 
184 du Gode de justice Militaire pour l'Armée de 
Mer sont modifiés comme sult : 

« Alinéa 1er. - Le oondamné p'eut furmer un re­
rours devant les. Tribunaux maritimes permanents de ­
cass·ation dans le ressolt desquels se tmuve le bât;­
ment, dans les délais et suivant les fonnes prevues aux 
articles 155 et suivants du présent oode »: 

\. 

(i Alinéa ·2. - Lorsque le bâtiment 'à oord duquel '; 
a été rendu le jugement se trouve hors du resoort­
d"un Tribunal maritime permanent de cassation, le 
reoours est effectué devant un Tribunal Maritime de 
Cassation à oord ». 

ART. 2. - La présente ordonnance sera publiée au 
fOllmal Officiel de la République Française et exécutée 
comme IQi. . " 

Alger, le 8 février 1944. 
" ,DE GAULLE. , 1 

Par le Gomité Français de la Libération Nationale: . 

Le ·Commissaire à la Marine,' 
Louis ]ACQUINOT. 

Le Commissaire à la Justice, 
Commissaire tlllX Colonies p. i., 

François DE MI!NTHON. 

Hagi.lrature, coloniale 

DÎscipline 

No 151 Cab...- Par arrêté du .Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du: 

22 mars 1944. - Est promulgué dans le territoire 
du Togo, le décret du 29 janvier 1944 portant regle­
mentation provisoire de la discipline judiciaire dans 
les territoires relevant du Commissariat aux Oolonies . 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du commissaire aux colonies et du commisw 
saire à la justice; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la Libération nationale; ... 

Vu l'ordonnance du 10 septembre 1943 portant. reglemefi­
tation provisoire de' ta discipline judiciairej 

Vu te senatus consulte du 3 mai 1854; 
Vu le décre! du 22 août 1928 déterminant le- statut dé 1. 

magistrature coloniale et les actes qui Pont modifié;' 
Vu te décret du 24 janvier 1944 chargeant le cornrnissaÎrr 

d'Etat aux commÎssÎons intercommissariales de l'int~rim de la 
Présidence du COJ}Jité français de ta Libération nationare; 

Le Comité juridique entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pend;lOt toute la durée des 
hostilités, le Comité français de la Libération nationale 
pourra, par décret, et statuant en matièrè disciplinaire: 

10r- Déplacer,rétr-ograder ou suspendre de leurs 
fonctiQns les magistrats des Colonies du siège des 
Cours, Tribunaux et justices de Paix; 
~ - Suspendre de leurs fonctions les .magistrats 

des' ColQnies appartenant au Ministère public. 

ART' 2. - La suspension pourra entraÎuer quant 
aUX traitements et indemnités, rétrogradatiQn à Un .ou 
plusieurs échelons inférieurs. 

ART. 3. - La suspension ne pourra être p~onon­
cée qu'après enquête faite par un magistrat désigné 
à cet effet, soit par le Commissaire aux Oolonie~,' 
soit sur délégation, .par le Président QU le Procureur 
près la juridiction d'Appel. Ce magistrat devra tou­
jours· être d'un rang supérieur à celui du magistrat 
mis en cause. 

ART. 4. - En ce qui 06ncerne les Présidents et 
Procureurs près les jurid.ictions d'Appel, l'enquête 
préVllle par l'article précédent de"ra 'être faite par le 
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, ' :' \, 
Domritissaite ,aux Ool<Jnies; qui j'Jourra, toutef{)is delé­
gu~ un: liIàgistràt du rang, de la catégorie du magis-­

, ,tratmis en~ cause, pouf pro~éder à toUs actesd'infor" 
\nattqns àutres que l'audition de l'intéressé. , 

ART.'5. - 'Dans un délai de trois mois il compter 
de. l • ..date à laqûelle la Coor', (je Cassation aura pu 
'siéger' én territoire liberé, les magistràts qlli auront 
:été l'objet de sanctions disciplinaires priSéS en appli-', 
cation -du p'r~ent texte seront déférés à la Cour de 
Cas~ation siégeant au Conseil Supérieur de la Magis­
trature. Cette juridi,ction aura tous pouvoirs pour ré­
*mer, réviser ",OU maintenir les décisions intervenues. 

• 
ART. 6. -,'- -Le o;mriti~saire aux Colonies et le 

Qommissaire à lâ J\lsîke sont chargés, 'chacull en 
(:e ,qui le, oonc~rne, de l'exécutjon du présent décret, 
qui sera publié' au Joiûnal Officiel de là République 

, Fninçaise. ' 

, Alger, le 29 janvier 1944. 

Le Commissaire d'État chargé de l'.ùdérilll 
de la PrésûlellCc dli Comité, 

/' , Henri QUEUILLE. 

}lar le Comité ··Français de là Libération Nationale:., 

,Le Commissaire il la fltsticè, 

, , C ommissiiire aux CiJlaniès p. 1., , 


FrançOIs DE MENTHON. 

t l .' ,_ • . , 

Admission dall.s les cadres des tl'llotJ.afs réfugiés 
, ' \ 

No 156, Cai" Par a~êté du. Commissaire de la 
;République ~u Togo p. i. en dat~ du: 

22 mars 1944. ~ pt promulgué dans le territoire 
. du Togo, k,décret ,du 2 février 1944 modifiànt, pour 

J'a, 'durée dès hostilités, les conditions d'admission 
-dans les cadres de la magistrature coloniale des avocats' 
réfugiés. ' " • '. , ' , 1 

. 
Le' COMITÉ FIl~NÇAIS DE LA ll~ÉnAT!ON NATIONALE, 

Sùr -le rapport du .comjllissaire auX colonies ef du eommis­
'Saire à la. justice; • (.. 
 A 

Vu l'oràonnan'ce du' 3'. juin 194:r parian't' .institution du 

"C.omîté ,français <;ie la.. Libération nafionaiej 


Vu le. décret du. 7 juin 1943 portant création de Commis~ 

wriats du. Cqmlté français de la Libération nationare; 


Vu le décret du 9 novembre 1943 portant création et sup­
pression de- Commissariats' du Comite franÇais,' de la libéra­

. tian 'nationale; ,-- ,­

Vu le dééret du 22 août 1928 'déterminant. le statut de la : 
lnagistrâture coloniale' et toûs autres" actes modificatifs sub· 
séquents, notamment le -décret du 11 -mai' 1934; ~ . 

-Vu lé "décret du 24 janvier\ 1944 éhargeant le commissaire 

tl'Etat aùx commissions intèrcomri1Ïssariales de l'intérim de la 

Présidenèe du Comité français de. la Libération nationale;


,- , 

\ 
• DECRETE:' 

, ARTICLE PilEMIER. ~ .Pendant la. durée des Jiostilités, 
:il pourra être dérogé aux, disflPsitions <;le l'article 17, 
alinéa: ter, du décret dü 22 août 1928, tel' qu'il' a été 
modifié par le d'écret du 1l niai 1934; en faveur des ' 
aVoçats Cj1Ui, à la date du 2 septembre' 1939, étaient 
hisctits àuii 'barreau du' ressort d'un!' Gour,d'appel 
de la' MétOOpble;-"tqui auront quitté ce ressort ou n'y 
seront pas revenus à la S'tIite.de l'occupationaUemande., 

AIlT.2.·~ le Commissaire aux Col~nies ~t le Corn" ' : 
missaire à la Justice !!ont chargés, 'l:hacu:n en ce, qui le " 
ooncerne, de ,l'exécution du présent. décret qui sera pu. 
blié au loumat Officiel de' la 'Républiqtte Française. .. 

Alger; le 2 février 1944.' 
Le Cbmmissair{! d'Etat chargé de t:intérirn 

,de la PrésidefICe'. da Camité, , 
Henri QUEUILI;E. 

Par le' èomifé Français de la libéràtion Nationale i , ,
Le Commissaire il la ) ustice, 

'Commissaire aax Colonies p.l., 
François DE MENTHON. 

Comité du (r"rnm".r~e cxtirie-ur· 
de l'A. O. F, eLdu,Togo 

No 154 Cab. - Par arrêté du Commissaire 'dé la 

République at) Togo p. i.en date du : 

. 22 mars 1944. - Est promulgué dans 'le territdire 
du Togo, le déçret qu 31 janvier 1944institllant un, 
établissemerit public SOUS le..noin de {( Comité du 
Commerce Extérieur de FA.O.F.et du ,Togo ,,: ,'1 

lE COMITÉ· FIlANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, Il,"'.' 

Sur le . rap'port du commissaire aux coloni~s'; 
,Vu l'ordOnnance du 3 i~ln 1943 partant institution ,du' 

Comité françâis de .. la Libération riatlonate;· .,j 

Vu le décret ,organique, du GouVernement générai !~ '"il.
l'A. O. F. du 18 octobre 1904, modifié par ,les décrets u" 
4 décembre 1920 et du 30 mars 1925; 

, Vu le décret. du 24 janvier 1944 cbarge;mt le commisssai,': ,1 
d'Etat' aux commissions intercommissarinles de l'intérim de la, 
PJ:ésidence _du Comité français de la Lib,ération nat'io.n~lè; 

DECRETE: 
ARTICLE: PREMIER.' ~ Il est in~tihié sOtlS I~' rio~ de ,1 

,« ComU~ du Comme.rceextérieur de l:Afdque Occiden. .. 
tale française et dt! Togo l), un "taolissèritènt pub1i<:: 
,ayant pour objet d'assurer eri liaison avec lé' commer·' 
. ce, 'Ies opéra"tions d'importation et d',exportati-on de, 
l'Afrique Occidentale française et du Togo, ~ pro­
venance et à destination des pays alliés ou neutres ou 
de l'AfriCj1Ue du Nord. ' , .: 

, AR'::. 2. - lèS conditions de fondionnement de _cet 

étsbliss~ment public sont définies dans lès sfatll~~' an~ 

nexés au présent déctet et approuvés par' ce texte. 

l'application en est réglée, en tant que de besoiij. 

pa~ les arrêtés du Gouverneur' Général de PA. O. F • 
, 

ART. 3. - le Comité du Commerce ExtérieUr de 

l'Afriqu~ Occidentale française et du Togo poSstède 

1:,- personnalité juridique et l'autonomie finam:i;ère. 


AIlT. 4. - le présent décret sera publié au JGuma! 

Officiel de la République française. ' 


Alger,: le 3.1 janvier 1944. 
Le Commissaire d'Etat ckargé'de l'latérim 

de lu PrésidefIC/1 du Comité, 
, . Henri QUEUILLE. ' " . , 

,Par le Comité Français de la libération', ,Nationale: 
Le Commissaire d l'intérieur p; l .• 

Commissaire aux, Colonies, p. 1., ' 
, François' DE MENTHON: .• 

_........c 
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COMITE du Commerce Extérieur de l'Afdqu<J Occi­
dentule française' et dù Togo. 

. . ST.ATUTS 

TITRE PREMIER 

ORGANISATION 

, ARTICLe PREMiER. ...;.. Il <est institué sous le nom 
:de« Comité du Commerce Extérieur de IIAfrique 
Occidentale· Française ·et du Togo» un ·établissement 
public ayant pour objet d'assur.er, en liaison avec le 
oommerce· à partir du 1er septembre 1<143, les opéra­
tions d'importations et d'exportations de l'Afrique 
Occidentale Française et du Togo· elt provenance où 
à <restination des pays alliés ou neutres et de l'Mrique
du Nord. 	 . . 

ART. 2•. - Le0mité est chargé, notamment de: 
. d) vendre ou faire vendre dans· les pays alliés ml 

neutres et en Afrique dit Nord les p(oduits ou mar­
chapdises disponibles à l'exportation; 

b) placer Où faire plllcer dans les pàys alliés OIJ 
neutr·es· et en Afrique du Nord leS. commandes de 
marchand.ises 'ou objets nécessaires· au ravitafllement 
de la population et ~ la vie économique de la Fédéra­
tion, Togo compris; 

c) suivre l'exécution de ces commandes; 
d) répartir entré les territoires intéressés les pro­

duits ou marchandises importés et les. contingents à 
. fournir à l',exportalion; 

~) proposer au Gouverneur Général de l'A.. O. F. 
~es prix d1àçhat et de vente; . 

1) procéder, en acccird avec lé Directeur général des 
Finance<> de l'A. O. F, aux opérations financières se . 
raltachanr aux importations et aux exportations; 

g) notifier aUX autorités compétentes les marcha'n· 
dises ou produits devant bénéficier des priorités de 
transports par .eau, fer ou route. , 	 . 

ART. 3..~ Le siège du Comité du Commerce Exté­
rie1U: de l'Afriqu, Occidentale Française et du Togo 
~st à Dakar. • 

Le Comité· est représenté dans chàc~ des princi­
paux port~ .ou points de .transit international de la 
Féd,ération par un fottetionnaire nommé par: le Gouver­

.. neur Général apnès consultàtlon des Gouverneurs in­
'. 	téresses. Ce représentant a,sure là défense· permanente 

aes ·jntérêts du Comité,i1 obtient décharge des Cham- • 
bres de Commerce ou autres organismes pour les mar­
charidises' confiécs à leurs soins. Il veille au paiement 
de celles-ci, Il asSure la liaison entre la Direction· du 
COmité et .Iee àssemblées consulaires et tous les orga­
nismes .·éoono'mi.ques, syndicats et associations de la· 
C9lonie. 

ART. 4. - Le Comitust administré .et dirigé par: 

Un conseil de gesti'Ûn, . 

Un direc!eùr. 


A~T. 	5. - Le conseil. de gesti'Ûn est composé: 
du 	 Directeur général des Services Economiques, 

.. president, ,. . , . . 
du Directeur des Trànsports maritimes, • 
du Directeur des Douanes, ,', 
d'I:\n repréSentant du Directeur général' des Finan­•ces, , _, 
et de sept membres désignés par les Chambres de 

CommerC/!, d'Agriculture, .et d'Industrie de la Féd.éra­

, 
tion 	à . raison d'un représentant pout chacune des colo­
nies, territOires ou g~oupes de colonies· suivants: 

Circonscription Dakar;. . . 
Groupe Sénégal-Mauritanie;' , , 
Colol1ie Soudan; . 
Colonie Guinée; 
Çolonie Côte-d'Ivoire; • 
Territoire du Togo; . 
Groupe .DahomeY-Niger., 

. Le conseil de gestio{l. est chargé !l'élaborer les dé­
crsions d'ensemble sur toutes Ic.s matières de la compé­
tence du COlllité. . 

Les décisions dl! Comité spnt ptises à la majorité 
des voix, celle' du Présid.ent étant prépondérante: 
. Le const;ll de gestion. se réunit au' moins une fois.·· 
par mois. . . . .., . . ' ., '. 

Le Dirècteur du Comité assiste aux séances du con" . 
. sei! de gestion qui peut s'adj,ohldre toute personnalité 

ou tout fonctionnaire. dont l'avis lui paraît nécessaire 
à ~ecueillir. Le Dir.ecteur du Comité et les personnes . 
étr"llglères . au conseil ont voix consultative seulement. 

ART: 6. Le Directeur du Comité est nommé· par 
.le Gou\'enieur Général. ... . .' . . 

il· assure, sous le ·contrôle du conseil de gestion, la 
bonne marche du Comite. 11 prend, à charge d'e\} ren. 
dre compte au conseil de· gestion à sa plus prochaine 
réunion, tOutes initiatives sur :des questions qui n'au­
raient pas encore fait l'objet de décision du COmité. 
11 est chef des ·ser·vices d'administration· centrale du 
Comité ainsi que'des représe'ntants du· Comité dans les 
Colonies. 	 ..... 

Aln. 7. --' Un agent comptable, désig)1é par le Gou. 

verneur Gél1éral de l'A. O. F., ,est cliargé d'assurer 

les opérations de recettes et de dépenses du Comité, 

i! . tient la comptabilité dans ·Ia . forme commercia~e. 

L'agent comptable est responsable de sa gestion.· 


Co! et .agent adDresse mensuellement un rélevé. de ses ...i 
op rlltIOnS au irecleur général des Finances chargé 
du contrôle. • .. .i 

Avant le 31 janvier de· chaque année; l'agent comp­
table soumet au conseil de gesUon· ses comptes de ; 
l'année précédente en forme de bilan commercial, 
Ce bilan est adreSs.é au préalable, au Directeur géné­
rai des Finances pour vérifiCl\t1on et·obs.ervations le 
cas échéant. , '. 

.La première gestion s'appliq;ue:à la .période 1"' sep­
·tembre - 31 décembr,e F143. 

L'excédent éventuel des recettes sur les' dépenses 
sera versé au budget ·gén.éral. 

ART, 8, - Un compte destiné à enregistrer toutes 
les opérations de recettes et dépeljses du Comité est 
ouvert à la Banque de . l'Afrique Occidentale à Dakar. 

. Tous ordré, transferts ou retraits, sont valablement 
donnés sous. les signatures conjointes du Directeur 1 

!lu Comité et de l'!lgent c()mptable.. .. 

. TITRE 11 	 ., 
IMPO~TATIONS; EXPORTATIONS 

A~T, 9. ~ Le Comité confie tout ou partie '<les. 
opéraUons· d'importation et d'exportation aux Cham­
bres de Commerce. . •. 

Le. conseil de gestiorl' déterminé ell ces matièrés .les 
attributions des Chambtes de COmm.::rce ou de tous 
organismes créés par elles pour assurer· la charge qui . 
leur incombe. Les Chambres dé Commerce prennent i 

à leur cnarge lès Jrais qui résultent de ces n,!uveUe~ 
·attributions. 
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Le conseil de gestion fixe le taux ,foifaitaire de 
majoration à appliquer sur le prix de cession des mar­

.chandises dont l'importation est 'assurée par les soins 
du Gomité du Commerce extérieur, en coUl;;ertUl:e des 
frais (j'administration du Comité ainsi que des frais, 
supportés par lès Chambres de Commerce pour les 
opérations effectuées pour le compte du Comité et 
des déchets et coulages qui pourraient, être constatés 
au cours des opéraUpns de réception et de répartition. 

, , ),' 
ART. 10. - Les Chaml!res de Commerce d·àptjès 

sont désignées pour fonctionner comme prévu à l'arti· 
clè précédent: ' 

Dakar pour le groupe CirConscription de Dakar· 
S~négal Mauritanie-Soudan; , 

Conakry, pour la Guinée; 
Abidjan, pour la Côte.d'ivoir.e; 
Lomé, pour le Togo; , 
éctonou, ~ur 'Ie groupe Dahdll1ey.Niger. 
LeS Chambres de Commercef<)fit ouvrir un compte 

dans les livres de la banque d'émission pOllr'la cons· 
tatation provisoire des .opérations qu'elles sont appe· 
lées à faire pour le compte du Comité. ' 

TITRE, 1!J 
DISposiTIONS SPÉCIALES POUR' L'EXPORTATION, 

ART. 11. - Le Dirêct~ur du Comité du Commette 
extérieur notifie à challue représentant la nature, l'es­
rœce, la qualité, la quantité et le prix de chaque mar­
chandise à exporter au cours d'une période donnée. 

Le représentant du Comité notifie ces renseigne. 
ments: ' 

a) A la Chambre de Commerce habilitée à répartir 
entre les commerçants les quantités à fournir;, 
, IJ) Au Directeur local du Service des Transports; 

c) Au chef du Service local, des Transports mariti. 
mes. ' 

ART. 12. - Sauf instructions spéciales du Dimicteur 
du Comité, le paiement des produits et marchandises 
s'effectue sur la base des valeurs FOB homologuées. 

Seuls sont admis à la livraison les produits ou 
marchandises qui répondent st~ictement aux normes 
de conditionnement déterminées par les textes ou les 
spécifications des' marchés conCernant chaque produit 
offert. 

Sans préjudice du' contrÔle obligatoire exercé, en 
, vertu des qèglements de 'rachat sur 'les ,produits rache­
tés, les Chambres de Commerce et les représentants 
du Comité sont habilités à soumettre les pr.oduits 

, à l'examen des services locaux de' conditionnement et 
à faire procéder, aux frais des 'exportateurs, aux :exper­
tises et contre expertises jugees nécessaires. 

Sauf dispositions oontraires des contrats d'achat, les 
réfactiot1s de 'QtUalité supportées par la màrchandise ou 
le P~9duit à l'àrrivée à destination et imputables à un 
tait du vendetU' sont laissées à son compte. 

Le représentant du' Comité proqède, s'il y a lieu, 
aux formalités d'assUranCe et au paiement des frêts 
pour' l~ compte de l',.cheteur. 

Dans, les limites qui lui sont précisées par le. ­
Directeur du Comité du Commerce e:rété\'ieur, le, repré" 

"sentant du Comité est habilité à faire prôcéder au 
r.èglement des marchandises effectivement. embarquées 
apres recoQllllissance des qUantités et qualités. 
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TITRE IV 
DISPOSITIONS SPÉCIALES POUR L'IMPORTATION,' 

,ART. 13• ..:.. Sur ,instruction du Directeur du (;omité, 
les Chambres de Commercé de 1)Afrique Occidentale 
Fran~aise et du Togo proqèdent, dans feur ressort, au 
recensement des besoins en marchandises. En oollabo· 

, ration avec les Services administràtifs locaux, les syit· 

dicats ,profeSSionnels et les autr~s assemblées consulai­

res, elles examinent les besoins' exprimés et, apr.,ès 

é~de et groupage, transmettent à la direction du Co­

mité des commandes jugées' nécessaires. 


Le, Directeur du Comité, après examen des commart· , ' 
des, retient celles qui représentent un intérêt suffisant 

, et qu'il ,est possible de satisfaire. La sùite donnée 
, à chaque commande est notifiée, c\ès que poSSIble li la 

Chambre de Commerce intéressée. 
Pour les mart:handises importées par. ses soinsa le 

Comité après avoir groupé les commandes de, lfleine 
esP!èce, en assure le placement au mieux des {lossi­
bilités du moment et aUx nleiIleureS èOntiltion~. 

JI en fait assurer, dans lèS meilleurs délais, .ia liyrai., 
SOli au port de destination, directemènt si possible, 
en transit, te cas :échéant, par un alitre \lot! désigné ,par ,l 

lui. ' ­

ART. 14. - Au cas où la commande àUrait !été :pas-s6~ 
" 

,pOUl' la satisfaction de l'ensemble des besoins d'tlfl 
'ter\'itoire, la marchandise seta mise à la dispoSition 
des attributaires conformément aux répartitions faites ,\ 
par la Chambre de Commetce au port d'importaSon 
selon les modalités habituelles. . 

ART., 15. - Le Directeur du Comîté peut déèidet le 

versement par les importateurs d'a~rédi!ifs OOrtt le 

montant ne peut dépasser 75 0/0 ,du totàl, de la corn· 

mande. ' 


ART. 16. - La Chambre de cOmmerce intétessée , 
fait établir,s'i1 y a lieu, au moment du débarquertiënt, ' 
tout cgnstat d'avaries et prend les réserves 'néœssaites 
dans l'intérêt de la marchandise ou des destinataires. 

Au vu des documents, ene donne décharge a1,l repré. 
sentant du Comité. Elle garantit le tjèglement intégral 
des factures et des débours du Comité et en récuPière 
le montailt des attributaires contre remise du bon à 
enlever. ' , 

Elle assure le versement des so,mmes dues' au rompte 

du Oouvernement Général. 


DISPosiTIONS PARTICULIÈRES 

ART. 17. -Le personnel de l'Office ,est choisi soit : 
parmi les fonctionnaires, soit parmi ,les agents, des ' 

,sodétés et entreprisesparticuli,ères rèquis à cet effet 
s'il en est besoin. 

Les fonctionnaires mis à la disposition.'du Comité: 
à Dakar sont affectés pour ordre à la Direction gêné- " 
raIe des Services Economiques; leurs émoluments " 
sont remboursés par le Oomité 'au budget qui eu: 
supporte la charge. , :: 

, Les fOnctionnaireS colIaQorant dans les colonies à la; 
gestion du Comité, demeurent à la charge des budgets,
locàUX. ' , ' 

Leslraiteménts,et avantages deS agents oOmmeri:iaux 
requis pour servir au Comité sont fixés par dédsiotl ' 
du Gouverneur Général.

'--, 
ART. 18. - Toutes dérogations provÎSoines aux dis· : 

positions des titres Il, 1II et IV des présents statut:., 
sont décidées par le Gouverneur Oénéràl de l'A. O. F. i 
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Ca;..e cenlrale da la France d'aulre-mer 

Nt> 157 Cab. - Par arrêté du OOmmissaire de la 
Réi'Ublique . au Togo p, i. en date du:' 

, 24 mars 1944. - .Est promulgué dans le territoire 
du Togo l'ordonnance du 2 février 1944 transformant' 
la Caisse Centrale de la France Libre en Caisse Cell­
traIe de la France d'Outre-Mer. ' 

\ 

LE COMITÉ FRAN,ÇAIS DE LA LIBÉRAnON NA TlONALE, 

_Sur le râpport du commissaire aUx finances; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant instilution <lu 

Comité français de 1. Libération n.tionale; 
Vû J. Joi monétaire du le, oelobre 1936; 
Vu Je décret du 30 juin 1937 portant modification de cette 

loi, monétaire; 
Vu Je décret du 9 septembre 1939 prohibant ou réglemen­

tant en temps de guerre l'exportation des capitàux, les opé­
rations de change et de commerce de l'or; ,_ 

Vu le décret· du 24 avril 1940 'fixant les cohditions d'ap. 
plication du décret précité; 

Vu les décrets du 9 septembre 1939 et du 29 mai IWO 
rendilllt applicable dans les territoires dépend.nt du ministère 
des. colonies le décret précité du 9 septembre 1939 et fixant 
ses conditio'ns tl'application; 

Vu l'ordonnance idu 2 décembre 1941 du Comité national 
frança.îs· instituant 'l~ caisse· centrale de la France Libre; 

Vu J'ordonnance du 24 avril 1941, du Comité national 
français fixant pour certains territoires le statut des Offices 
coloniaux, ~es changes; 

Vu l'ordonnance du 20 décembre 1942 du Comité national 
français modifian!' les, statuis de la caissè centrale de la 
Prance Libre; , 

Vu le décret du 24 janvier 1944 chargeant le commissaire 
Q'Etat aU}Ç .commissions intercommissarlales de l'intérim de la 
Présidence du, Comité· français de la Libération nationale; 

Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 

,'AllTlCLE PREMIER. -'- La Caisse Centrale de la Fran­
ce Libre est transformée en Caisse C.entrale de la Frau­
ce d'Outre-Mer <et exercera ses fonctions oonformé­
ment à la présente -ordonnance et aux statuts qui y 
sont annexés. ' 

'La Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer est 
'un établissement public doté de la personnalité civile 
et de l'autonomie financière. Les actifs et les passifs 
de la Calsse Centrale- de là France Libre deviellnent 
l·es actifs et le~ passifs de la Caisse Centrale de la 
France d'Outre-Mer. , 

Le Gomité français de la Libération nati'onale prend 
à sa, charge,' au :pmfit de la Caisse' Centrale de la 
France d'Outre-Mer, les garanties qui avaient été 
données 'par le Comité national français à la Caisse 
Centrale de la France Libre. 

AR'!', 2. - La C~isse Centrale de la, France d'Outre- . 
Mer oriente la politique de crédit des banques d'émis­
sion des territoires d'Outre-Mer placés sous l'autorité 
du OOmifé français de .la Libération nationale. Elle 
oontrôle l'applicaHon des mesures prises à l'égard de 
ces établissements par les Pouvoirs Publics. 

Les banques d'émission précitées sont tenues de lui 
faire parvenir les informations -et les doculjlents qu'elle 
leur demande. .' 

! 
TERRITOIRE' DU TOGO 1er avril, 1944 

ART•. 3. ' ­

1" - La Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer 

exerce le privilège d'émission de la Caisse Centrale 

de la France Libre dans les territoires 'Où cette dernière 

l'exerçait jusqu'ici. . 


,Ses billets ont dans les dits territoires cours légal 

et pouv.oir libératoire illimité. . 


2<> - Le privi4ège d'émission de la Caisse Centrale 

sera "étendu par voie d'{)fd,onnances à de nouveaux 

territoireS d'Outre-Mer. C~s, ordonnances fixeront les 

modalités de l'échange dès billets en circulation'sur ces 

territoires, ainsi que les conditions dans lesquelles la ' 

Caisse Centrale arrêtera, après examell avec les ban­

ques précédemment i-nvesties du privilège d'émissi'On, 

les comptes de ces établissements.' Ces arrêtés .de 

oompte seront appmuvés par décret. ./ 
 l3<> - Il pourra, par décret rendu sur proposition. 1ronjointe du Gommissaire aux Finances' et du OOmmis­ 1
saire dont relèvera le territoire int!!ressé, être donné '1
bours légal et pouv'Oir libératoire illimité -aux billets .~ 

de la Caisse' Centrale sur les territoires de la France , 

d'Outre-t;er où le privilège de l'émission est exercé 
par un autre établissement. ':.. 

ART. 4. 
II:! - Les banques d'émission de la France d'ûutr~­

Mer sont autorisées à utiliser en couverture de 
leurs émissions le solde créditeur de leur' romp te à la 
Caisse Centrale. .' . 

Sauf autorisàti'On du Commissaire ,auX Finances, 
le solde débiteur de leur compte à la Caisse Centrale 
viendra .en déduction de leur faculté d'émission. ,! 

" 

20 - Le Oommissaire aux' Finances peut limiter 
le montant de la circulati'On de chacune de ces ban­
ques d'émission. 11 peut aut'Oriser les mêmes établis­
sements à suspendre le paieme'nt de tout ou partie des 
redevances dues par eux sur leur çirculaUoll. Il peut 

. également réglementer par arrêté' l'emploi de leurs 
fonds libres. 

ART. 5: - Dans les conditions qui seront fixées 

par voie de conventions ou d'accords entre le OOmmis­

saire des Finances et la Caisse Centrale, cet,établisse­

ment pollrra consentir au Trésor Central des crédilj; 

:pour les besoins de la guerre ou de la reconstruction 

nationale, Des >Ordonnances autoriseront le Gommis­

saire aux Finances à passer les'dites oonventi'Ons avec 

la Caisse' Centrale.' - .


• 
ART. 6. ­
a) La Caisse' Centrale de la Franc.. d'Outre-Mer 


·ouvre des comptes aux Trésoreries de' chacun des 

territoires d'Outre-Mer placés sous l'autorité du Co~ 

mité. français de la Libération natio-nale, aux banques 

d'émission de ceS territoires et, avec l'autorisation du 

Gommissaire aux Finances, à d'autres établissements 

publics. 


b) Les modalités de fonctionnement de ces comptes, 

les condiHons d'exigibilité et d'emploi de leurs soldes 

débiteurs ou créditeurs,les taux d'intérêt 'ou oommis­

sions applicables à œs comptes. et, s'il y a tieu, les 


.imaximums que leurs soldes pourront atteindre sont ; 

fixés par la Caisse Centrale de la France d'Outre­
-Mer, avec approbation du OOmmissaire, aux finances. 

c) La banque d'émission' de chaqlle territoire est 
,tenue de mettre à la disposition- de .la Caisse ,Centrale 
en m'Onnaie du territoire sur lequel elle exerce SOll 
privilège, la. contre-valeur de tout crédit ouvert à son 
Cllmpte, chez la dite Caisse Centrale. 

http:fran�a.�s
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MT, 7. . Les engageme~ts de la Caisse Centrale. traIe .de la :France d'Outre--Mer, le Commissaire aux 

de la FraQ.ee_d'Outre·Mer enverS les Banques d'émis­
 Finances est appelé à 'p~endre rune décision intéressant 

sion ·cu étâblissements mentionnés à l'article 6 J'ara­
 , Utl terriroire .placé sOus l'autorité du Commissaire aux' 

:graphe ar sont g,arantis par le. Tréso( Central du 
 ColonIes, il .doit obtenir l'accord préalabli' de 'ce 

Comi~ français de' la libération I?tionale. . 
 ?ernier. .. . 

ART: 8. ­ "ART. 14. Les dispositions de la présente. ordon­
nance Spnt· applicables nooobstant toutes dispositions 


d'émission, la Caisse Centrale peut faire toutes .opé­

l:d - Dans les territoires où elle exerce le privilège 

contraires des lQis, décrets cu' conventions relàtifs aux 

rations de crédit qui étaient permises 'à la Balique, , ' banques d'émission, y' compris les dispositions con-

p"fécédemmellt investie du dit privilège; '. . 1 
 cernant leurs privilèges, ou .limitant. leurs émissions" 

soit en valeur .~lative, soit en valeur absolue. . .2a - Dans les autres terrilloires, la èaisse Centrale 
LOrsqu'elles'ne sont pas contraires' li la présentepeut: .. ' .... '. .., " .'. 

ordonnance, les. dispositions de ces textes .et,. notam­
ouvrir. des' crédits aux. Banquès d'émission, ment, des ordonnances du COmité, national :lio 32 ùu 
faire dans chaque territoire lès opérations de crédit 24 juillet 1942, nO 4(1 du 29 janviet 1943, no 45 du

permises' à la. Banque' d'émi~sion du-. territoire consi­ 2 mars 1943 et· rio 53 du 11 mai 1943, restent endéré. . '.. 
vigueur chacune pour les terr!-toires auxquels, elle 

3" - Sur llous les territoires de la France' d'Outre. s'applique • 
. Mer, la Caisse Centrale est . aullorisée à acheter et à 

vendre des fonds d'Etat et des 'videurs d.u Trésor, 
 ART. 15. La présente .ordonnance sera publtée au 

· ainsi que toutes obligations garanties 'par le' Trésor. !dumat Officiel de la République française et exécutée 
comme loi. 

ART. 9.- Alger, le 2 .. février 194~. 

· 1" -, Le st~tut" des '.offices .des changes exerçant en 
 Le Commissaire d'Etat c.lwrgé de l'intérim.
Algérie et dans les autres terrilloires d'Outre-Mer de ta Présidence du Comité, ..
placés. sOus l'autorité du Coinité fràliçais de la libéra­ . Henri -QUEUILLE.tion nationale lesf.ondions dévoluçs à l'Office des 

Changes et aux Offices Coloniaux de.s changes par les 
 Par le Comité Français. de la Libération Nationale: 
décrets du 24 ~vri1 et du 20 mai 1940 sera fixé par dé-

Le Commissaire aux' FÙZlI1U:eS,cret:' '. 
Pierre MENDES-~ANC!,. }2<> ..:.. En attendant l'intervention de ce décret: 


La Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer four- ' 
 .' Le' Commissdre aux Colonies '" i., 

nira' 'une dotati'Ün aux offices des Changes à titre .,d'a-
 Commissaire à 1'1titérùflU' p. i" 
vance sans intérêt.' . . François DE MENTHON. 


Dans ·Ie cadre de' cette' d.otaHon, la Caisse Centrale 
 , Le commissaire aux Affaires étrangères,­
approvisionnera les Offices en francs 'oontre devises 

MASSIGLI. •et en devises contre francS. '. ---'---- ­, La Caisse Centrale'sPivra les opérat~ns des. Offi­

ces, leur oonnera 'des directives pour la conduite de 
 srA 7 urs de la Caisse Centrale de la France .'",'. leurs opérati.onset contrôJera l'applicati'Ün des instruc­ d'Outre-Mer annexés à l'ordonnance du 2 Févriertions \lui leur s'Ont données',par les pouvoirs pùblics. 

1944 portant transformation de la Caisse Centrale 
ART; 10. - Il est créé lUn fonds de stabilisation des de la France Libre eu Caisse Ce71Nl1e de la France 

changes de 1a France d'Outre-Mer, auquel le"Trésor d·Ouire-Mer. 
et la Caisse Centrale versent l'ensemble de leursavcirs 1·) La Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer .(ci..•· ': 
disponibles en ·or et en d,evises. Ce ronds est géré par après d~nomrtlée Cais~ Centrale) est organisée· dans
.la Caisse Centrale, conformément aux instmetions dU les conditions fixées par.·les présents statuts. ElleCommissaire aux Finances. 

exerce les "droits et remplit les foncti9ns qui .lui sont 
AriT. 11. :... attribués par l'ordonna.nce du 2 Février 1944 

a) T.oute la producti.on d''';r des' territoires. de la 


France d'Outre-Mer ooit être cédée .. au f.onds de sta­
 TITRE 1. - Organisation. , 
bilisati.on des changes de la Franée d'Outre-Mer qui 2') Le siège de la Caisse .Centrale est fixé à Alger. ' 
achHe l'or'au . prix et dans les conditions fixés par fi peut être d.épla"é sur décision du Conseil de SurveiF
.la .Caisse. Centrale en accord avec le Cori1missair~ lance. ,'. . 
~ux Finànces.' . . . '. 

3') La Caisse Centrale peut. avec j'autorisation du
b) La Caisse Centrale, agissant polir le compté du 

'Commissaire aux .Finances, ouv.rir de's agences§ ouFonds de stabilisation peut touterois autcriser des 
nommer des. représe"ntants; dont les fonctions sont dé.,établissements ou services désignés par elle, en accord 

. .terminées par elle d'accord avec le Commissaire auravec le Commissaire aux Flnànces, à acheter ou à 
Finances". .. 'vendre tout ou partie de: la produçtion d'or d'un ou ' 


de plusieurs territoires de la France d'Outre-Mer. 
 • 4") La Caisse Centrale a une dotation de 500 mjlJions 
de francs constituée sur les disponibilités du Trésor duART. 12. - La Càisse Centrale, peut par décision 


du Commissaire' aux .Finances et dans les conditions 
 Comité français de la Libération nationale. ., 
fixées par lui, exercer les attributicns oonfiées à 5") La Caisse Centrale est placée sous l'àutorité d'un 

J',officede oompensation en vertu de l'article 1er qu 
 Directeur' Général nommé. par décret. " 

décret du 29 novembre 1939., 
 Le 'DirecJeur général engage valablement la Caisse 

ART. 13. -'T,outes les ~ois où, en application des Centrale. Il' nornme le personnel et fixe les candi­. " 
· articles précédents ou des statuts de la Caisse Ceu­ tions de so~ emp.loi. 

http:bilisati.on
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,6·) U,I1, ,.Çqpseil Supérieur de survl'imance, comp~sé 
d~un,~réiidenl, d'un Vice-i>r~i<lent; et de W membres' 
nonlmés par déêr~t s'utJa pt:o.'P.ositi'on ,du cQinmjs:_sajr~ 
aux ·F.inan·c'es et du Com-miss3-ire ,aux 'Colonies, suit Ja 
gestio:" de la Caisse Centrale. . . ',.' 

Le nombre de. membres'du Conseil' Supérieur de' 
• drveiHance p!';'t être'augmenté suns tQutefoi;' dépas' 
sel' 16.' ' " ',' 
" Le~ m~n~bres du' Conseil S~périeur sont no~més 
pour 5 ans et. renouvelés chaqu'e an"née par cinquième. 

·Les membres dont le mandat devr9être renouvèlé 
àu cours -des premières anrrées. seron't:dé-terminés par 
voie .d"e ttrage au sort. ," ~.,' " - _, . . 

'0) Le C-Qns-eil.Supérieùr de survei.lIance se iévnJt au 
moins une fois 'par moiSI et en outre" à: la demànde du 
Commissahe aux Finances,' ou .du Directeur Général, 
ou de trois de ses membres. Le Conseil a,dopte lui­
même, .le règlement de ses 'séances et fixe la manière 

\ dont' ses délibérations s<int enregistrées. Le mandaI' 
des membres du conseil de surveillance ést gratuit. . 

.' S·) Le ConseH SupérlèUr de surveilla';~e doit, obliga­
toi~ement, a.pprê;uver toute, décision sur tes objet; 
~'uivants'7 ' ' 

a) conventions à passer avec le Comité français de la 
Libératf(,n nationale ou avec 'tout'e autre autor,ité 
publique, 

bl prise 'en charge ou émission de billets de banque
'en applicatifll de l'artiçle 3, alinéa 2 de' l'ordonnance, 
du 2 Février 1944. • 

.,' c) approbation' des arrêtés de comptes prévus par 
l'article 3, alinéa Il de l'ordonnance du 2'Février 1944. 

d) fixation d,! taux d'intérêt des dépÔts (art; 6 de', 
l'ordonnance du 2' Février 1944). ' , 

el eoqllitions dans 'lesquelles la Caisse effectuera les 
opérations prévues il l'article 6 de l'ordonnance dù 2 

, 	Février 1944. 
, f) coudÎtions dans lesquelles la caisse effectuera les 
"péritions prévues it :l'article ,8 de/j'ordonnailce du 2 
Février 1944. 

g)'C.xation dÎi budget de la Caisse et'des traitements 
du personnd. '; 
.. b~ situatio~ mensu,elle de la Caisse pu'bliée au Jour­
nal .Officiel; arrêtés annuels des co'mptes d'e lafCaisseJ 

co~stitutron des réserves et provisions.' ' 
il créition o:u·.guppressiGn d'agences: 

jl achat et vente d'immeubles. 

k) transaètions ét compromis sur les i~térêts de la 


Caisse. 

" 9-). Le' ,c()n'~eil supérieur_de surveillance nomme, par­

mi ses membres, un comité permanent de contrôle~ 


compoÎl<! de trois m"mbres qui vérifie de façon cons­

tlint'; la ,régularité matérielle des opérations de la Caisse 

et établIt un rapport su r .le," comptes' et le bilan de la 

caisse. " . 


10') I:.a C"rsse Centrale ne répartit au<;un béné6ce. Le 
solde créditeur.,d'u· compte de pro6ts et pertes est ",près. 
amortissements" affecm à la constitution d'un fonds de 
réserve. 

\ , Titre '11- Opê..ati,ons 

11-) Les opérations que la Caisse Centrale peut effec~ 
tuer sont. définies dans l'ordonnance d'u2 février 1944. 
.. En (lu1re. là Caisse Centrale veille à la meilleure utili- " 
1 '. . .

•ation des encai~s du Trésor et prend, ~n accord aveç. 

: . 
! 

, 	 ,~. · 1 
1erTERRITOIRE DU TOOO \ avril ,1944 

le Comm.issaire- ~:" Pinances, :'!utes les mesures néees-'; 
saires pour fac~Hter les mou~emf"nts de fonds entre les ~ 
territoires de la Prance ~fOutre-M~r., ,; 

12') Les billets de la Caisse Centralè sont émis eo' 
contre-partfe de billets dès banques'\:lJémissiOJ1 c:xet'çant. 
p'récédem~ne'nt .Ie privilège d'é-missÎon dans les; territoi­
res placés sous l'alltorité cdu 'ComitéJrançais de l'a Lihéc C" 

ràtion, nationale, reÙrés' de ·Ia circulation, ou d'actifs: 
dont-l'utttisatfon 'comme couve~ture m6'llétàire -a~ra 'éti;~ 
approuvée par le conseil d~s censeurs et p~n le Corn'.. " 
missaire aux p;'oances.' ,'; 

1a·f La Ca~sse Centra~e' tient ses co~ptè~ en françs·<" 
E'Je peut être 'autorisée),ar. le Commissaire "ù~ Fimm. : 
ces· ,à- ouvrir, des .comptes en 'dev.ises étrangères a:u'x 
Banques d'é'mission' et aux. offices dei. changes.' . 

14") Lt,t cais~e centrale ne peut prendre de pa;ticipa",~ 
tion dans aUcUne entre,pr.ise financière- 'ou industrlén~. 

, \' 
Service d~ l,a Jeunesse et d'es sports 

ORDONN"ANCE da 5 féyçier 1944. "', \ ­
LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA: LIBERATION NATIONALE, 

Sur lé rapPort, du commissaire" ~ ]~intérieur; 
Vu l'ordonnance rMl ,3 juin 1943, ~portant institution du' 

Comite français de -fa Lillération nationale; , 
Vu l'ordonnànce du, 2 oeto'bre llHa portant statut provisoire .' 

des groupements sportifs et de "je~nesse; " ""T 

Le Çomité juridiqu~ <;ntendu; , 
'..•. .1 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. Le«, Servi~e dé la JGunesse ~ 
et des SportS» 'créé au Commissariat à, l'Intérieur par , 
l'article 5 de l'ordonnan€e ,.du 2, octobre 1943, -est ,.i 
rattaclté au '(},mmlssariat ,à 1',Education ,nation'a'ie qui'" 
prendra désormais Je. nom de « Commissariat à l'Edu- : 
cation nationalè ~t à la Jeunesse ». ' 

ART' 2.-' Le 'Commissaire à l'Education nationale 
et à la Jeunesse, exercera' oorénavant,les attributions 
dévolues au Corimùssaite à l'Intérieur, par l'ordonnance 
susvisée du 2 octobr.e 1943. " . ,',' " , 

~ 	 ,. _ r 

ART. 3. :- Le Commissaire 'à l'Intérieur est chargé' 
d'assurer la liaison entre le Commissariat.à J'Education': 
nationale et les Organisations de J e.lneSse des dépar, .: 
tements :occupés. Il est c1targé en particulier d"orienter' 
l'activité de celles qui se S\l11t développées dans le 
cadre de la Résistance. 

"ART.. 4. - Là présente 
a'U JOJJ.ffUll' Officiel de la 
exécutéè comme loi. " 

Alger, "le 5 'févrièr 1944., 
DE OAULL.E, 

Par le Comité. Français, de la Libération National·c: 

Le Commissaire à l'EdUcation Miûiruile, " 
René CAPITANT. 

Le (.;;ommisstiire à l'/Jitéfiew p. l, 
Commissaùe aJtx Colonies p.i:,. 

\f'rançois DE MENTHON. 
'/ 

Le ,Commissaire aux ' Affaires éfrang#e.,; 
MASSt<l\t. .'; 

.' 
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ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Marcbandises d~impol'tatien 

ARRETE No' 653 SE, du 29 février 1944., 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL' DE 'L'A. O. f., 
, ·CHevA.LI~ DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

HAUT-COMMISSAIRE DE LÀ Rt,PUSÙQUE AU Tooo, ' 

. Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouver~ 
nement 'général de l'Afrique ()CCidentale française ét les textes 
modificatifs subséquents; '. ' 

Vu le décret du 2 mai 1939 concernant l'application de la 
'loi du IL juillet 1938 sur Porganisation générale de la 

nation pour le temps de guerre dans les territoires d"outre­
mer dépendant de l'autorité du département des colonies; 

Vu l'arrêté nO 945 se.. du 15 marS 1941 fixant les condi­
tions· auxquelles est subordonnée la délivrance des autorÎsa­
tians 'd'importation de marchandises soumises par les pays
'exportateurs à des mesures de contingentement i 

V~ la loi du 14 mars 1942 codifiant la réglementation 
en matière de prix et stocks de tous les produits et les texte$ 
subséquents qui IJont modifiée, validée par ordonnance du 
10 septembre 1943; , 

Vu l'arrêté nO 2.785 SE. du 3 août 1943 portant organisa­
tion provisoire du commerce extérieur en temps de guerre; 

Vu l'arrêté nQ 3.804 bis SE, du 31 oetobre 1943, fixant 
les conditions de répartition des marchandises d'importation
soumises au eontrôle du Comité du commerce extérieur et 
destinées à être commercialisées; 

L::t commi?Slon permanente du conseil de Gouvernement 
en~endue; 

AlfRETE: 

ARTlCL~ PREMIER. - L'article 2 de l'arrêté n' 3.804 
!,lis S, E. du 31 octobre 1943 susvisé est compléJé corn­

. me suit: 

;:< Toutefois les coopératives de consommation eu~o­
-péenne ou indigène pourront être admises pa~ dé­
cision de l'autorité administrative compétente à rece­
voir, 'sans qu'il soit besoin de faire preuve d'antério­
rités de's attribution~ directes e~ ce qui concerne les 
denrées rationnées ou contingentées de première'né­
cessité indiquées ci-après 

sucre 
lait de conserve 
pâtes alimentaires, 
riz ou céréa'les de remplacement 
mil et fonio ' 
nlaÏs 

~ Les 'quantités attrîbuées dans ces conditions seront 
éventuellement calculées en fonction du nombre 
d'adhére'~ts.de la coopérative intéressée et de la ration 
mensue.lle concernant, la denrée considérée, Pour les 
denrées donnant lieu à iriscrîption chez un commer~ 
çant, la coopérative intéressée ne recevra cependant 
que les quantités correspondantes aux rations des 
consommateurs, dont en~ aura reç.,u l'inscription~ 

( Les autorités administratives pourront également 
faire effectuer des attribution's directes des denrées 
mentionnées ci":dessus aux Sociétés de Prévoyance ou 
à leur fonds commun, dans le cas où une teUe mesure 
serait de nature 'à exercer une influence favorable sur 

e développement de la production. }) 

,A~'F, 2. - Les infractions au présent arrêté· seront 
1 sanction"ées confprmémel!t il la loi du 14 Mars 1942 

susvisée. 

AR.... 3. Les G,ou.verneurs des Col9nies du Gro~pe, 
le Gouverneur Adminjstr~teur de Ja Circonscription de 
Dakar, le Commissaire de la République au Togo sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré, publié et com­
muniq~é partout où besoin sera. . 

Dakar; 1 e 29 février 1944, 

P. COURNARIE. 

Régime de. prix 

ARRETE Ne 683 s. J. da 4 mars 1944. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAI, DE' L'A. O.: f., 

CHEVAUER, Of LA. LÉOION D'HONNEUR, 


HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu 'le décret dt! 18 octobre 1904- réorganisant le Gouver~ 
nement général de l'Afrique occidentale française et les décrets 
qui l'ont modifié; 1 

Vu la loi du 14 mars 1942 et actes modificatifs. codifiant 
'dans les territoires relevant du secrétariat aux colonies; 
10 la réglementation de l'importation, de l'~xportaticin-, de 
la circulation, de la détentîoll, de Putilisati&, de la mise 
en ven,k de tous produits, matières, objets et dertrées néees­
s.aires. au~ besoins de ces territoires; 20 la réglementatiQn
des prix (validée par l'ordonnance du 10 septembre 1943) i 

VL ,l'arrêté nO 3109/F, du 30 août 1943 rattachant le ser­
vice dn contrÔle des prix et stocks à la direction générale 
des finances; 

Vu l'arrêté nO 3215/F. du 8 septembre 1943 sut la régle.­
mentation des prix; 

Sur la proposition du directeur du service central du 
contrôle des prix et stocks de PA. O. F,; 

ARRETE 

AR...ICLE PREMIER. - Pour permettre la constatation 
des infractions à la loÎcdu 14 Mars 1942 en ce qui con­
cerne la circulation, la détention. la décTaration, le 
contrôle des stocks, l'utilisatjon, la mise en vente de 
tous produits. mati~resl objets et denrées~ tout com­
merçant ayant boutique ou non, à rexception des com­
xperçants patentés de S,m. et 7UfUI classes, devra, à: partir 
du 1cr .Mai 1944, tenir obligatoirement un livre de ma­
gasin écrit en Français e~ à l'encre. , 

ART. 2. - Ce Jivre auxiliaÎre coté t paraphé etvisé 
soit por le Président du Tribunal ou le Juge qu'il dési­
gnera, soit par le Juge de paix à compétence étendue 
comportera les renseignements suivants 

Entrées : 
Numéros et dates des factures; 
Nom et adresse du fournisseur: 
Dénomination de la marchandise, prix unit~jreT 

quantité. montant de la facture (pOlir les marchandises 
de toutes provenances). 

Sorties .­
a) Gros e,t deU1i~gros; 

Numét:'os et dates des factures; 
Nom et adresse de' l'acheteur ; 
Dénomination de la marchandise, prix tinitaire et 

quantité, ' 

b) Détail (pour les articles textiÎesseulement); 
Dénomination de la marcha n'dise, prix unitaire et 

quantité dans chaque qualité. 

, , 
r 
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AKT. 3. Les infractrGns au présent arrêté seront 
réprimées conformé~ent aux dispositions de la loi du 
14 M~rs 1942. 

A~T,' 4. - Les Gouverneurs. des Colonies du Groupe, 
le Gouverneur des Colonies. Administrateur de la Cir­
conscription de Dakar et le Commissaire de la Répu­
blique ·.au Togo sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de rexécution du présent arrêté qui sera" enre­
gistré, publié et communiqué partout où besoin sera~ 

Dakar, le 4 Mars 1944. 

P. COURNARIE, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Aie.~. spéciale 

ARRETE No 604 F. du 13 novembre 1943. 
• • 

L'AoMINISTRATIOUR !ON CHEF DES CoLONIES, 
CHE'VALIER DE LA LÊOION D'HONNEUR:J 

COMMISS~RE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO l'. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République .au Togo; 

Vu k d'::tret du ~! mars 1910 portant règlement sur .1a. 
solde et les accessoires de solde des fonctionnaires coloniaux 
modifié et complété par les décrets des Il juillet 1936 et 
23 juillet 1937; 

Vu le décret du 27 septembre 1943 relatif à la solde et aux 
aUocations des fonctionnaires, employés et agents des ser­
vices, coloniaux rétribués sur "les budgets généraux, locaux 
et spéciaux et annexes de l'Afrique occidentale française et 
du Togo; 

Vu l'article 151 du décret du 30 décembre 1912 sur le 
régime financier ,des colonies et les actes subsé,quents qui 
l'ont modifié notamment les décrets des 30 décembre 1920 
et 13 août 1925; . 

Vu les ins'tructions et commentaires du 22 février 1928 sur 
le fonctionnement des agences spéciales; , 

Vu l'arrê!é nO 133 APA. du 19 décembre 1942 portant 
constitution du cercie de Sansanné-Mango et créant' la sub­
division de Dapango; 

Vu les nécessités du service; 
Vu la dépêche nO 2301 FI.fD. du 31 mars 1943 du gouver­

neur général de l'Afrique occidentale française, haut~commiS. 
saire de la République au Togoj 

Le conseil d'administration entendu; 
Sous réserve d'approbation par le commissaire aux cOlonies; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMlER. Il est cré~ à Oapango, subdi­

v;sion dépendant du CercIe de Sansanné-Mango, une 
agence spéciale placée sous le contrôle direct du cbef 
de subdivision et dont J'encaisse maxima est fixée à 
250.000' franc•. 

ART. 2. ~ Cett~ agence sera chargée du recouvre: 
ment des impôts et taxes diverses et du paiement des 
dépenses de personnel et de matériel de la dite subdi­
vision·, 

ART, 3. - Les comptabilités de l'agence spéciale 
de Oapaogo seront adressées mensuellement par le 
Chef de 'subdivision il l'ordonnateur pour régularisa­
tion. 

ART. 4, - Les autorisations de dépenses sur les 
divers budgets seront données à l'Agent spécial par 
le Bureau des Finances sur les crédits mis à la dis­
position du Cher de la subdivision de Dapango: 

ART. 5. le présènt arrêté qui aura eJfet pour 
compter du 1~"- janvier 1944, sera enregistré, Commu­
niqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 13 novembre 1943 
A. MERCADIER 

Approbation ministérielle notifiée par Télégram­
me-lettre n' :'79' p, 2/A en date <lu 16 mars 1944 du 
Gouv81neur Général. Haul-Commissaire. 

lademaité 

. ARRETE No 605 F. du 13 ltovembre 1943. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHeVALIER nE LA LeGION o'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉpunLiQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les 'pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime finande. 
des colonies et les actes' subséquents qui l'ont modifié;_ 

Vu Je décret du 20 janvier 1935 comrJété par ce"lut _du 
25 août 1935 relatif aux règles de cumu en matières' d'in­
demnités; 

Vu le décret du 17 avril 1936 réglementant l'attribution 
des remises à cer,tains personnels coloniaux; 

Vu . le décret du' 11 juillet 1936 modifiant le décret du 
2 mars 1910 sur la solde et les accessoires de solde du person­
nel' colonial j 

Vu le décret du 23 juillet 1937 complétant le décret du 
2 mars 1910 sur la solde et les accessoires de solde du per~ 
sonnel cOlonial; 

Vu la dépêche ministérielle nO 30f116 du ,2 juillet 1937 
relativt. aux accessoires de solde du personnel colonial; 

Vu la dépêche ministérielle nO 160 21s. du 13 mai 1938 
relative aux indemnités de responsabilité au Togo; 
V~ l'arrêté nO 409 du 16 juillet 1938 déterminant le. 

indemnité:::; de responsabilité pouvant être allouées au person~ 
nel en service au Togo en exécution du décret du 11 juillet 

l' 1936; 
Vu Parrété nd' 733 A./r, do 19 décembre 1942 portant créa· 

tion de, la subdivision de Dapango dans le cercle: de' San­
sanné-Mango; 

"1.;' l'arrêté nO 604/1". du 13 novembre 1943 portant création 
d'une agence spéciale à, Dapango; , 

Le conseil d'administration entendu; 
Sous réserve d'approbation par le commissaire aux coloniesj 

ARRETE; 
ARTICLE PREMI.ER. - Le tableau N·"1 des indemnités 

de respons;;tbilité de caisses pouvant être allouées aux 
agents spéciaux, annexé à l'arrêté N' 409 du 16 juillet 
1938, est complété comme suit: 

IH1S1GNATION 
Maximum d. i P" 13 

~ urcen ge
l'aneli!se 

Taux annuel 

Agent, spécial de Dapango 250.000 0,60 '/. 1.500 

-. "_... ~.. ---.",,-_.-- ..- _. 

... -,-- , --."," . ... .. ..,~, ..~ ~ 

~ 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet à comp­
ter du 1C:f janvier 1944 sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 noyembre 1943 
A. MERCADIER 

Approbation ministérielle notifiée par 'Télégram­
me-lettre n" 2791 p. 2/A en date du 16 mars 1944 du 
Gouverneur Générai, Haut-Commissaire. .... 

'.1, 
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, ARI1,ETE No 132 B. ·M. du 10 mars 1944. 

ilADMINISTRATEUR EN CHEF pES COLONIE~J 
, \' CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000 P. 1., 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant )es attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au TogQ; 


Vu l'arrêté nO 503 du 8 septembre 1942 portant réorgani­

sation du corps des gardes cercles du Togoj 


Vu l'arrête nO 650, B. M. du 29 novembre 1943 fixant la 

répartit!on des effectifs des gardes cercles du Togo; 


ARRETE: 

ARTICLE PRE,nER. - L'arrêté N- 650 B. ,M. du 29 no- ,[ 
vembre 1943 susvisé est abrogé. 

ARJ:.; 2. La répartition et les effectif. des gardes-

Cercle~ du Tog.o sont fixés ainsi qu'il suit pour 'l'année 

1944 : 

Subdivision 'de Mango 30, gradés compris 
, 

Sokodé 401 gradés compl'is (dont 10 à la 
dispositi.on du Commandant 
de cercle pour être envoyés 
dan s le,s subdl"jsÎons qui 
pourraient en avoir momen~ 
tanément besoin). 

Subdivision de Lama~Kara 10 t gradés compris 

Sassari 30, 

PaHmé 20, 
Atakpamé 50, gradés compris {les effectifs 

des gardes de la Subdivision 
sont diminués de 44 ;} 40 ; 
10 gardes seront à la dispo­
sition du Commandant de 
Cercle pour être envoyés où 
besoin sera). 

Suhdivision de Lomé 65 1 grad és çompri. 

, - Tsévié 20 
Cetcle d'Anécha 40 
Dépôt d. Lomé 55 

ART. 3. - Le Commandant des Forces de Police est 
'chargé de l'application stricte des dispositions ci~des-
sus.'· ./ 

ART. 4, - Le présent a'rrêté qui 'entrera en vigueur 
1upour compter du avril 1944 sera enregistré, com­

muniq ué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 mars 1944 

Pou, le Commissaire de la RéPublique au Togo, 
L ~iIlSpeC'ellJ' des Affaires adUlinistratÎves 

chargé de l'eXPédition des Affaires COl/fantes 
et urgenles~ 

H. GAUDJLLO'r 

Enseignement 

N" 136 --E. - Par arrêté du Commissnire de la Répu­
blique au Togo p. i. en date du 16 mars 1944. 

Une' école régionale à une classe est ouverte à 
8assàri. ' . 

Prote.tioe des _i._UF. 

s.paris de leur. p.rents en ..tcmps d·b••tiJilil 


ARRETE No 139 A. P. A. dJL 17 mars 1944. 

L'AOMINISTRATEUIl :EN CHEF D:ES COLONIES, 

CROIX ·DE OUERRE) 


COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1" 

Vu le décret du 23 mars .1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la Républiqu~ au Togo; 

Vu l'ordon~ance du 16 novembre 1943 organisant la pro~
tedion des mineurs séparés de ·leurs parents ou tuteurs par 
suite des évènements de guerre, promulguée par arrêté local 
nO 721 Cab. du 30 décembre 1943; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - La composition du Con,eiJ de 
protection des mineurs séparés de leurs parents ou 

- tuteurs par suite: des évènements de guerre est 6xée 
commé' suit: 

Le Chef du Service de Santé, Délégué de la Croix 
Rouge Française Président 

La Présidente du Comité local de' la) '­
Crojx~Rouge ·Prançajs:e 


Le Chef du Service de l'Enseignement 
Le Vicaire apostolique de Lomé )' Membres 
Le Directeur du Synode commun de la 

Société des Missions Evangéliques de 

Paris et de la Mission Wesleyenne, 


ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où btysoin ier~. 


Lome, le 17 mars 1944 

Pour Le Commissaire de la République au Togo 

L'inspecteur des Affaires administratives 


chargé de rex:péd~tjon des affaires 

courantes et urgentes 


H. GAUDILLOT' 

P.raonncl 

EXOlnen professionnel 

dès cClll1mÎs d'odmil1i~\tration 


ARRETE N0 144 P. du 20 I7U1fS 1944. 

L'ADMINISTRAT~UR EN CHEF DES COLONIES, 
/ CROIX DE OUERREL 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu te décret du :l3 mars 1921 détermmant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togoj 


Vu l'arrêté nO 161 du 24 mars 1934 réglant le statut du 

personnel civil des cadres locaux indigènes du Togo, à 

l'exception du personnel des travaux publics; de la T. S. P., 

des chemins de fer et du wharf; 


Vu l'arrêté nO 567 P. du 26 octobre 1943 fixant les 

soldes des fonclionnairés et ,agenJs- des cadres locaux indi­

gènes du territoire du Togo; 


ARRETE:
• 

ART1CLB PREMIER. - L'examen professionnel prévu 
par l'article 9 d~ l'arrêté du 24 man 1934 susvisé, 
pour le passage des commis d'Administration princi- . 
pau x de 4*1'1'1<' classe au grade de commis d'Adminis­
tration principaux de 3"'U,. classe. aura Heu à Lomé J 
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en principe cha'que annéé. à une date fixée par le 
Commissaire de la Ré~ublique devant une commis­
sion composée ainsi qu'il suit '---, 

Pré.sidellf , 

L~lnspecteur :des Affaires Administratives. ou à 
défaut, un Adntinist~atèur des Colonies. 

Membres' 
Le Chef du Bureau du PersonI!el, ou à défaut, un 

ad.ministrateur-adjoiht ou un agent des ServLces Ci­
vils des Coloniesi 

'Un institlJteur européen; 
~eux commis d'Administration principaux plus gra~ 

dés que les candidats. 

AR~. 2. - Ne sont autorisés à se présenter à cet 
examen que les commis d'Administration principaux 
de- 4Dm 

.. classe qui en font la demande au moins un 
moi;5 avant la date fixée pour J'examen. 

AR"!'. 3. Les ,ép.reuves d,e J'examen comprennent: 

A) EPREUVES ÉCRITES: 

l' Rédactio"; d'un projet de lettre, d'un projet de 
décision. dlun rapport l d'un compte-rendu (des docu­
ments serv;mt dtéléments d'information peuvent être 
mis à la disposition du candidat) - Coefficient 2 
Durée 2 beures 

2' Composition de législation (Textes généraux pro­
m.ulgués au Togo, textes locaux principaux) - Coeffi­
cient 3 - Durée 2 heures 30. 

, \!l) EPREUVES ORALES: 

l* Commentaire d'un texte administratif (décret, 
arrêté, circulaire." instrRction) suivi ~Iùn exercice 
d'application. Durée 45 minute•. 

2" 'Com~entaire dJun document administratif (in_ 
ventaire, pi~ce de comptabilité, contract, budget. etc.). 
Du rée 20 minutes. ' ­

Une demi heure de préparation est accordée aux 
candidats pou~ ces deux jpreuves. 

r C) E'PREUVES PRATIQUES 

l' Dactylographie - Epreuve de vitesse et d'exacti~ 
tode - Dictée- ou copie d'un texte de 60 lignes· 
Coefficient 4. 

2~ DactyJographie Epreuve de présentation. 
~omp<>sition de r~production d'un état sur grand 
chariot, Coefficic'lt 4. 

Les épreuves sont notées de 0 à 20, la note 5 est 
éliminatoire, une moyenne générale de 12 points est 
exigée pôur Lidmissibilité définitive. 

'ART. 4. - Les sujets des épreuves sont choisis par 
le Commissaire de la République. Ils sont adressés 
sous plis cachetés et scellés au Rrésident de la com­
mission la 'veille de l''examen. 

Au début de cbaque séance, 1" Président de la 
commission. en présence des canqidats et des mem­
bres de la com.nission qui constatent l'intégrité des 
cachets,· ouvre l'enveloppe renfermant les" ma..tières 
destin'es' à être traitées. . ' 

ART. 5. -, Les compositions écrites sont faîtes sur 
des feuilles d~ papier fournies par j'Administration. 

Le Président p'révient les candidat. qu'ils ne doivent 
pas' signer leurs com:positi~ns. ~ais indiquer leurs 

noms et prénoms à l'angle. gauche de chaqu'e feuille 
qu( sera cacheté. Vonglet recouvrant ces indiG2tions 
n'e sera enl~vé qu'après la notation dt:finitive des .. ":j 

épreuves. L'inobservation de ces prescriptions entrai­
, ne l'exclu sion de J'examen. ,1

1
ART. 6. - Les é"preuves ont lieu en deux séances, 

la 'première 'le matin de 7 heures 30 à miàL la secon­
de l'après~midi, entre 14 heures et 17 heures. 

L~ première séance est consacrée au;\: épreuves.... 'l 
écrites, la seconde aux épreuves orales et pratiques. 

ART. 7. - Les épreuves sont corrigées par hi com­
mission prévue à l'article premier du présent arrêté. 

'~ ART. 8. - Après la correction des épreuves', la 
1 . commission dresse procès~verbal de ses opérations et 

fait parvenir au Commis~aire de la République' le < 

dossier complet de I"examen ainsi que ,sés proposi- . 
tions. 

Le classement définitif des candidats admis .esl effec­
tué par le Commissaire de la République et la liste 
des agents à avancer est adressée à la '<.:o'mmission 
de c'laf!.sement du personnel 'indigène prévue ·,à' farti ­
cie 10 de l'arrêté du 24 m';rs 1934 pour inscription àu 1tableau d'ava:ncement! 

~ 
ART. 9. - ~e présent arrêté sera enregistré, publié 1 

et communiqué partout où besoin sera. 
1 

Lomé, le 20 mars 1944 

J. NOUTARY 

Examen profes~ionnel des moniteurs agricoles 

ARRETE N0 145 P. du 20 mars 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CJ.tOIX. DE OUERRE, 


CoMMISSAIRE DE LA RtPU8LIQUE AU TOGO P. J., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions -j
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; , 

Vu l'arrêté nO 161 en date du 24 mars 1934 réglant le 
statut du personnel civii des cadres locaux îndîgènes du Togo 
à l'exception du peTSOnnel des travaux publics, de la T. S. F" 
des chemins de fer et du wharf, et les tfÀies modificati'f9 
notamment l'arrêté ·no 562 F.jPel du. 2 octobre 1942; 

Vu l'arrêté nO 567 p. du 26 octobre 1943 fixant les ·soldes 
du personnel indigèn~ des cadres locaux du territoire du 
Togo; . 

Sur fa proposition du chef du· service de l'agriculture; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ L'examen professionnel prévu 

à l'article .4 paragrapbe 2 de l'arrêté du 24 mars 1934 
susvisé. auquel doivent satisfaire les moniteurs· agri ­
coles du cadre local subalterne pour accéder au cadre 
local supérieur des agents de l'Agriculture aura lieu à 
Lomé, en principe chaque an:née, à une date fixée 
par le Commissaire de la République d!'vant une 
commission composée ainsi qu'il suit: 

présidellt: 

Le Chef du Service de J'Agriculture. 

Memb,res .­
Un Administrateur-Adjoint Ou un agent des servi<;cs 


Civils des Colonies;' " 

Un fonctionnaire d~ c;adre général des ServiC~.s 


Te~hniques etscientilique~ de .l'Agriculture dans lès 


\ 
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colonies ,itutres_ qûe 11lndochine, ou à défaut, un agent 
du cadre des conducteurs des .Trnvaux\Agricoles -de 
['A. O. P. ou du Togo. désigné por le Commissaire d~ 
la République;

lI,; ,instituteur tiu personnel européen ~e 11Ensçigne~' 
F ment, désigné par le Commissaire de la République. 

ART. 2. - N~ peuvent être admis à concourir que 
Jes moniteurs-auxiliaires de 1iilll classe~et les moniteurs 
de to~.tes_.classes ayant au moin~ neuf année~ de 
servÎce. 

Toutefois les moniteurs pourvus du certificat de fin 
d'études primaires supérieures délivré" par le Service 
de l'Enseignement du Togo ou du Dahomey ou d'un 
diplôme de niveau équivalent,- sont'admis à concourir 
après cinq ans' de services effectifs dans Je cadre des' 
moniteurs agricoles, stage· compris, exception faite 
des périodes supplémentaires. . 

AR'r. 3, -. Les épreuves de,t'exarnen comprennent: 

a) EPtlEUVES tCRfTi:S: 

1") Composition français~" servant d'épr~uve d~ortho­
graphe. - Durée 1 h. 30. 

2-) Co'mpte-rendu à une -autorité administrative sur 
un suj~t se rapportant à l'agriculture générale, 
à l'étude agricole -d'une région, à l'essai d'une 
culture, - Durée 2 heures. 

b) EPREUVES ORALES; 

1') [nterrogation.de caléul-A rithmétique-Système métri­
que-Géomètrie et arpentage. - Durée 10 minutes. 

2-) Interrogation sur les sciences se rapportant à 
l'agriculture. - Durée 15 minutes. 

3"-) Interrogation sur les cultures coloniales. - Du-rée 
10 minutes. 

c) EPREUVES PRATIQUES; 

Façons culturales: confection de planches, labours! 
binages t semis, bouturages, marcottages. - Du rée 
30 mÎllutes. 

AR1:' 4-. - Les sujets des épreuves écrites et 
pratiquees sont choisis, à raison de trois quesxons 
par matière sur le programme annexé au présent 
arrêté, par le Chef du service de l'Agriculture ct 
enfermés dans une enveloppe cachetée qui porte 
la mention des ~preuves. Ce pli est adressé au Com~ 
missaire de la Rëpublique 8 jours avant la date fixée 
pou r rexamen. 

Les sujets des épreu.ves sOnt arrêtés par le tom- i' 
missaire de la République. 

Les épreuves sont 'placées sous enveloppes scellées 
à raison d'une enveloppe par séance et adressées sous 
un pli cacheté au Président de la commission prévue " 
à l'aricle 1er ci-dessus. la veille de I~examen:. 

Au début de chaque séance, k Président de la 
com~mission. en présence des candidats et des me~­
bres de la commission qui constatent l'intégrité des 
cachets, ouvre renveloppe re~fermant les matières 
.destinées à être (aitées. 

ART. 5. - Les épreuves ont lieu en deux séances, 
la première le matin, la seconde l'après-midi. 

La /première séance est consacrée aux ~preuves 
écrites, la seconde aux épreuves orale-.s et pratiques 

ART.~6. - 11 est inte;'~'~t 'iUxc~ndida~s~~-voirrecOur$ 
à des livres ou à des notes quelconques. 

Toute fraude entraîne immédiatement. l'exclusion. 
.de Jlexamen. 

ART. 7. - Il est attribué à' chacune des épreuves 
une valeur nuftJérique exprimée par des phiffres variant 
de 0 à 20 et ayant ln signification 'suiva:te : . 

o équivalant Nul 
1, 2 Très mal 

3, 4, ;; Mal 
6, 7, 8 Médiocre 
9,10,11 Passable 

12, 13 • .14 Assez bien 
15,16,.17 Bien 

lS,19 Très'bieq 
20 Parfait. 

La note 0 est éliminatoire. 

ART. 8. - A J'issue de l'examen, le Président de la 
commission adresse ~ù Commissaire de la République 
le dossier complet de l'examen accompagné d'un 
rapport sur le résvltat des épreuves, ainsi que ses 

.. pro posi tÎODS. 

ART. 9, - L'admission définitive est prononcée par 
le Commissaire de la République dans. la limite du 
nomb"re des places mises au concours. 

ART. 10. - Les candidats admis sont nommé~ dans 
le cadre des agents de l'Agriculture au grade d'agent 
de 5n •• classe. 

Ils conserveront à titre personnêlle bénéfice de 'leur 
solde. si elle est plus élevée que celle "fféren te, à leur 
nouveau grade, jusqu'au moment où. les avancements 
obtenus leur donneront droit à un traitement supé­

, rieur. 

ART. 11. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin s~~a. 

Lomé, le 29 mars 1944. 
J, NOUTARY 

ANNEXE 

Progralnllle comportant le détail des matières 

sur lesquelles doivent porter les épreu'lJl!s 


de I"exulnell professionnel. 


AGRICULTURE Gil Nr1RALE 

La plante 

MlJLTIPLlCATION DES VltGÊTAlJX 

1. - Reproductio,!1 par grail1e., 
Choix des semences. 
Diverses sortes de semis. 
Pépinières" Définition et but. 

Conditions que doit remplir une bonne 
pépinières. 

Etablissement d'une pépinière_ 
Mîse en place. 

JI. - Reprodllctionpar morceaux de tiges 
pu de racines ' 

Drageonnage., :1 

D}vî1lioD de touffe. 
Bouturage. 
Marcottage . 

. Greffage. 

http:nterrogation.de
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Le aol 

ETUDE OU SOL 

Terre arable - Terre végétale- SO';S-501­
Composition du sol. 


AMÉLlORATION DU SOL - O.PÊRATlONS .CULTURALBS 

Amendementst)l - Irdgathm - Drainage. 
Les 	opérations culturales: 


Défrichement. 

Labours. 

Désherbage.
, 
Binage. 

Récolte Conservation des produits récoltés. 


. ! 
LA NOURRITURE DE LA PLANTH 

. i Jachère. 

Engrais verts. 

.Assolement. 

Association des cultures. 

Les engrai•. 


Le fumier. 

Le compost· 

Parcage. 

Engrais divers. 

Engrai. chimiques 


AGRIOUL.TURE SPi,·OIAL.E 

Etude des principales cultures tropicales su_ivantes: 

1. - Plantee alimentnir•• : 

a) Céréales - Riz, maïs. mil. 
bl Plantes féculentes Manioc. igname, etc.•. 
c) Légumes. 
d) Fruits Agrumes, bananiers et tous fruits cul. 

tivés au Togo. 
e) 	Plantes alimentaire. stimulantes - Le caféier. 

- Le cacaoy~r, 
f) Epices, condiments. 

Il. - Plantee ohuièr.e ; 
/' 

Le - cocotier. 

L'arachide. 

Le palmier li huile. 

Le ricin. 

Le karité. 


IU~ - PI~ntea textile.: 

Le cotnn, 

.Le kapok. 

Textiles divers. 


IV,. - Plantes à cao•..tchouc : 

L'hévéa, 

Le céara. 

Les liaoes. 


V. - Plantee médici""'•• : 

Les quinquinas. 

Le colatier, 


SOIENOES SE RAPPORT/lNT A L.'AQRIOUI.TURE 

BOT/lNIQUIi! 

. 1. - FONCT10N DE LA PLANTE 


1) Fonctions de nutrition. 

La racine - Formes. 
La tige. - l'orme. 


Tiges souterraines. 

Structure du, tronc d'un arbre. 


Les feumes - Respiration, transpiration. 
Analyse, disposition sur la tige, principales 

formes. 
Circulation de la Sève. 

2) FDnctions de reprDductiDn. 
Analyse de la fleur. 
Plantes monoïques, dÎf)lques, polygames. 
Fécondation d,e la fleur. 
Fruits et graines: Fruits déhiscents 	et indéhiscents. 

Analyse de la graine,­

Il. --:- P,UNeIPALES FAMILLES DE PLANTES 

Classement des plantes• 
Principales familles auxquelles appartiennent les 

plantes les plus importantes des pays ehauds. 1 
i 

EntOMologie et Phytopathologie 

Princip~tes maJadies- des arbres. arbustes et plantes i
tropicales à "Produits industriels et de consommation, 1 

1insectes parasites !!t eryptogames, sOÎns à donner. 

G6nie l'',,ral 

Notionssommaires sur les principales machines agri­
1 

coles de préparation des terres, de récohe et de 
préparation des produits. 

Technologie a9"ic.ol. 

Notions sur la transformation desprincip3ux produits 
agricoles exportés des pays tropicaux. 1 

Arithmétique 

! 
1 

Les quatre opérations. ~ 

Fractions: Addition, soustraction, 	 multijJlicatioh t 
division. 

Nombres complexes. 
Règle de 3. 
Tant pour cent. 

Systême métrique 

Les longueurs - Mesures effectives. 
Les capacités - Mesures effectives. 
Mesures de surface - Me$ures agraires. ' 
Mesures de volume - Numération des volumes. 
Le stère. 
Mesures de poids - Numération des poids. 

Géomêtrie 

Les lignes . 
Les 	angles. 
Le carré - Périniètre - Call'ul du 	côté. 
Le 	rectangle - Calcul d'une' des dimensions. 
Surrace du carré et du rectangle. 
Le parallélogramme. 
Le triangle - Surface - Calcul d'une des dimen­

sions. 
Le losange, 
Le trapèze - ses formes. 
L~ cube -:- sa surface, son volume. 
Le parallèlépipède sa surface - son volume. ­
La circqnférence ~ cercJe. 
Tangentes, Sécantes, arcs· 
Degrés de la circonférence. 
Longueur. 
Calcul du rayoll· 
Surface du cercle, 
Le cylindre droit - sa surface son volume. 

http:a9"ic.ol
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DECISION No 125 P. du 20 mars 1944. 

L'~DMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CRoix DE OUERRE1 

CÔI>;lMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo p. 1.. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nQ 161 du' 24 mars 1934 réglant à nouveau le 
statut du ,personnel civil des cadres locaux indigènes du Togo, 
à l'exception du personnel des travaux pubHcs, de .la T. S. F.J 

des chemins de fer et du wharf) et les textes modificatifs 
subséquents; ./ . 

Vu l'arrête: nO 145 du 20 mars 1944 fixant les condit'ions 
et le programme de l'examen professionnel imposé aux moni~ 
teurs agricoles du cadre local subalterne pour l'aceession au 
cadre· local supérieur des agents d'agriculture du Togo; 

Sur la proposition du chef du service de l'agricu1ture; 

DÉCIDE: 
AIi!:TICLE PREMIER, L'examen profess.ionnel prévu 

• J'article 4, paragraphe 2 de l'arrêté du 24 mars 1934 
susvisé,-, permettant J'accession dans le' cadre local 
supérieur de l'Agriculture des moniteurs agricoles du 
cadre local du Togo aura lieu à Lomé le 15 Juin 1944. 

ART, 2, Le nombre de places mises au concours 
est fixé à cinq. 

ART. 3. - Sont auto'fisés à d.'mcourir les monlteurs­, ' 

auxiliaires de 1"~ classe et les moniteurs de toutes 
dasses ayant au moins neuf années de service. 

,Toutefois; les'.moniteurs pourvus du certificat de fin, 
d'études primaires supérIeures délivré par le Service 
de l'Enseignement du Togo ou du Dahomey ou d'un 
diplôme de niveau équivalent, sont admis à concourir 
après cinq ans de services effectifs dans le cadre des 
moniteurs agricoles. stage compris. exception faîte des 
périodes supplémentaires. 

ART. 4, ~ Les demandes de candidature doivent 
être adressées par la voie hiérarchique au Commis­
saire de la République (Bureau du Personnel) avant 
le l" Juin 1944, date de la, clôture des inscriptions, 
accompagnées d'un relevé des service~ des intéressés 
et d'une copie de leur diplôme. 

ART" 5. - 'La présente décisi~n serà enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin seia. 

Lonlé, le 20 mars 1944 
J. NOUTARY 

Caoutchouo 

N< 146 AE/l Pa~ arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p, i, en date du 21 mars 1944, 

La date dé fermetu're de la campagne de saignée 
des'- plantes il caoutchouc est fixée au 31 mars 1944 \ 
popr la Subdivision d'Alakpamé. • 

Vu l'urgence, le présent arrêté sera publié par voie 

d'affichage à ,In Mairie de Lomé, dans les bureaux 

d,es cercles et des P.T.T. 

~ --------~----~ 

"Viande da boueherie 

ARRETE No 147 A. E. du 22 mars 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CROIX DE GUERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 

et les P9UVO!f$; ~u. commiSsaire de la République au Togo; 


Vu la ioi du 14 mars 1942 sur la réglementation des pr:ix

et tous te:des ultérieurs la complétant ou la modifiant; 


Vu le procès-verbal en date du 14 mars 1944 de la commis· 
sion des prix j . 

Vu les arrêtés 433 cps. du 12 août 1943 et 541 crs. ,du 
9 octobre 1943 relatifs aux prix de la viande et du bét~U 
sur pied; 

ARRtTE, 
ARTICLE PREMIER. - Les prix maxima de vente de 

la viande de boucherie à Lomé demeurent ceux: fixés 
par les arrêtés 433 et 541 susvisés. 

Par contre est supprimée la taxation prévue par 
ces arrêtés pour le kilogramme vif du bœuf, ,mouton 
et porc su r pied. 

ART. 2. - L~ présent arrêté sera enregistré, corn, 
muniqué et publié partout où besoin Sera. 

Lomé, le 22 mars 1944 
j. NOUTARY 

Assistances so.iales 

Villages d,e ségrégalion ,.DECISION No 126 F. du 22 mars 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE GUERRE1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU' TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
t,;t les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 57 du 25 janvier 1938J portant réglemen~ 
tauon des villages de ségrégation de lépreux; . 

Vu la décision n(J 1 du 1er janvier- 1942 fixant pour l'an­
née 1942 les taux de l'aHocation attribuée aux chefs, secre.. 
taires et lépreux des villages de ségrégation, modifiée par
décision na 471 1'. du 2 juillet 1942; , 

Vu l'avis' des commandants de cercle, du centre et de 
Sokodé; 

Vu les prévisions budgétaires; 

DÉCIDE: 
ARTIÇLE PREMIER. - Les taux des' allocations attri ­

buées aux èhefs. secretaires et Jépreux des villages 
de ségrégation sont" fixés comme suit pour J'année 
1944 : 

CERCLE DU CENTRE:. 

Village d'Akala-Djokpé 
Chef de village . . . . . . . . . . 300 frs. p, mois 
Seerétaire aide":infirmÎer.....-", 200 frs. p. mois 

èERCLE DE SOKODÉ 

Village de Kolowaré 
Chef de village 200 frs. p. mois 
Secrétaire............. 100" frs. p. mois 


-." 

nux 
, 

MEISlIEL 

A) 

ceptibles de 

50 

B) 
lards .. , 

10 

C) Grands 

" -""" 

CATÉGORIES CERCLES VILLAGES 

Hommçsl femmes et en~ 
fants. sans mutilation et SU6~ 

travailler nor-
malement, et hommes, fem-
,mes et enfants ayant une lé-

Centre IkOl. 

1 
'gère invalidité.•. ~ •.••. 

i 
S,k,dl IoI.vm! 

Grands ·malades et vieil-
..... ' ..... Cantrt Ak.1.a 

~lobil K,low81é. 

malades, totaJe-

1
• 

çutn Akll.a.... sor... KeI01\'t'f 
-

~ent impotent~'*' 6 "100 

, 
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ART. 2 ----=- Conformé~en't at.JX' dispositions (le rar­
ticle 17 de l'~rrèté du 25 Janvier 1938, les lépreux 

sont ,classés dans les catégbries susvisées par décision 

du Commandant de celcle sur la proposition de la 

commission de survejllance et après avis du méâeçin, 

chef de la subdivision sanitaire. 

ART, 3. - Par application des dispositions de I:"r­

rété n' 359 du 11 Juin 1942 sont exemptées de J'arron­

dissement au franc voisin les allocations aux lépreux, 

'ART. 4. - Le montant de ees aHocations sera im­

puté à la rubrique prévue au chapitre XIII du budget 

local pour la lutte contre les maladies endémo·épidé­

miq ues et sociales, 

ART. 5. - La pr~8ente déçision sera enregistrée, 

communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 maTS 1944 

If- J. NOUl"ARY 

Véhicules aulomobUes 

ADDITIF à la décision N' 604 TP du 30 Septembre 
1~43 fixant la liste des véhicules exempts de ré· 
qulsit;(Jn. 

ARTICLE PllEMIE R. 

3em... PARAGRAPHE. ~ Véhicules indispensables aux 

Services des administrations puhliques. 
Tous les véhicules .lppartenant à. l'administra­

tion et 

'A;outer: 1224 Peugeot (4 places) Pi~rron René. 
" Le reste sans changement. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Nomination 

PaT décret en date du : 

1 mars 1944 M. Henri. François, Gaudillot, admi­

nistrateur en Chf!f des Colonies. est nommé ~écrétaire 

général du Togo, poste ~acant. 

ActES. DU HAUT-COMMISSARIAT 

Mutatio .... 

_ PaT décision du gouverneur général de l'A. 0, F. 

en date::du U"Mars '944 - M. Albert Camille" conrrô' 

leur pTincipal des Eaux et Forêts de l'A: E. F. en 

serviee au Togo est mis à la disposition du Gouver- / 
(neur de la Côte d'Ivoire. 

M.' Viliedon de Naide Marc, contrôleur' avant HI 
m~is du cadre commun supérieur des Eaux et Forêts 
de PA. O. F .• en- service en CÔte d'Ivoire. est mis à 
la disposition du Commissaire ~e la RépubIiquè au 
T.ogo. 

Les présentes mutation~' aur.ont effet à compt~r de 
la date de la mise en route des intéressés sur leur nou­

o velle affectations. 

Tableau d~Avallcement 

Par arrêté du Gouverneur général de }l'A. O. F. du 
18 février 1944, sont ,inscrits au tableau\d'avancement 
pour l'année 1944 

. 
CADRES COMMUNS SECONDAIRES DE L'ASSISTANCE l'tlF.DICA­

LE INDrGENP-. 

A - Cadre des médecins auxiliaires. 

il 
POlir médecin auxillaÎre princlpal di! 2~m. classe 

1 

A-1, Johnson Samuel, médecin auxiliaire principal de 
3f'" dasse; 

Pour médeclll auxilialre de zem' clas.~e : 

M. Gagl; Kodjo; 

M. Devo l'olensah; 

médecins auxiliaires de 3tm 
.. classe. 

C - Cadra des anges..temmes auxiliaires. 

Pour sage·femme auxiliaire principale de 4'·' classe: 

Mmes Maboudou Victorine; 

Amorin, née Tèvi; ; 


sage:;~femmes auxiliaires de 1c.«! classe. 

Pour sage-femme Qll,xillaÎre de l'r. classe: \ 

. AIme Ségla Anna, sage-femme ~m~iliaire de 2~mf cI~s­
se., 

Pour sage-lemme auxiliaire de 2'm' classe: 

. . 
l\1 He Lawson Sophie. sage-femme auxiliaire de 3t:'t:!\' 

çlasse.. 
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Par arrêtés du Gouve.rneui général de l'A. 0, F. 
du, 18 ,féni"r 1944, sont promus à compter du 1" jan' 
vier 1944 ; . . 

'. " 

CADRES COMMUNS SECONDAIRES DE, t,' ASSIS1-ÀNCE 'MÊ.fuéA~ 
le INDIGÈNE 

t - Oadrlt de. méaeclns auxiliaires. 

Au grade de méde"ill;flU'filiai;" princij>àl dez'ro' classe 

., \" 	 . 
M. Johnson Sa:muel, médecin auxiliaire principal de 

3""'· 	classe. 

'. 

Au gratte. de méd.ep~t auxilial're de ~'N· classe: 

'.• M. Gagli Kodjo~ 2,m, tour choix 

M. Devo. Mensah, 1<'. tour .choix 

. . 
.' . 

Au grade de sage"femme auxiliaire principale dti 
4·.. • classe: . 
, , . 

Mines. Maboudou Vïctorine; 

Amorin, hée. Tèvi, 


sages-femmes aux!li,aires de.1 ~•• classe, 


" 	 .. ' 

Au grade de sage-fef!1in,e allxiliaire de J.n classe: 

Mme Ségla Annal 1er tour choIx; 

sage:Jemme auxiJiair~ de ~..... classe 


~, . 

Au grà~e de sage-felnlne,auxiliaire de ~.m. classe: 

~ f" 	 .'
MU- Làwson Sophie., 1er .tour ch(jix; 


,age.femme au~iHajre de 3i!ttU) classe. 


AC.TES DU POUVOJ~ LOCAL 

,PERSONNEL EUROP~EN 

Affeclalion 

Par décision n' 121 P. d'u : 

17 Mars 1944, - Le Pbarmacien Capitain~ Busson' 


, Félix, arrivé au Territoire le 1" Mars 1944, remplira 
I!,s fonction.s de Comptable gestionnaire. de' la 
Pharmacie d'Approvisionnement du Togo, de Directeur 
de la Pbarmacie de Détail de Lomé et du Laboratoire de 
C:;:hi~iet d'Inspecteur des Ph~rmaci~s, en remplacement 
du Pharmacien -Lieutenant Mialet rapatriable, 

La prés<;>nte décision aura son effet pour compter du 
13 Mars 1944, jour de prise de service de l'intéressé, 

• 

-.' . 

TERRITOIRE DU, Toob 

PERSONNEL INDIGEhE 

Promotion 

.Par arrêté n' 140 p. 'du ,: . '. 
11 Mars 1944. Est promu pour.compt~r du 1" Jan­

vier 1944 au grade de commis pri';cipal de a,m, classe 

des P" T.T, 'M. Boccovi Ambroise, Co~mis princi~1 

de 3'·' classe des P. T. T, 


SlIspe...ioa d_ ,o.cll.àa . 

Par arrêté.n' H2·p, du: 

. 18 Mars 1944. - Le moniteur-auxiliaire de 5em- cias:" 
se stagiaire de l'Agriculture, Lawson Jean. en' service 

·à Sokodé est;. et ce jusqu'à arrêt du Tribunal COI.:mial ~' 
d'Appel, suspendu de ses fonctions pour cOmptet du 
19 Février 1944, date à laquelle il a été' condamné à 
trois ans de prison et l'incapacité d'exercer à jamais 
aUCUn emploi public par le jugement n' 4 rendu par 
le Tribunal de 1" dégré de Sokodé. . ", 

Par. arrêté n" 148 p, du : 
22 Mars 1944, - Le moniteur-auxiliaire de S'm. clas- . 

se stagiai~e de l' Agriculture.. Agbekponou Kodjo 
Jérôme, en ser;.rice au cercl!!.de Lomé, prévenu de cor­
ruption passive est, et c/e jU$qu'à jugement à interve­
riir. suspendu de ses: fonctions pour compter 	du 15 
Mars 1944, . 

Penda~'t tout~ la durée <le' sa suspension de fODe­
tio_ns, l'intéressé .n'aura droit qu~à la moitié de son 
tv>Ïlement brut dégagé de tous accessoire~ de 	solde_ 

c 	 Aiea'a aullia;r",, 	 ._­
Reclassement 

Par décision u' 120 P. du : 

16 Mars 1944, . - L'aide-commis.-expéditionnaire 


auxiliaire (Bcbene 2 Behelon '3) Sanvee Georges•. 

en service à la subdivision des' T. P', du sud est 

reclassé à l'écbelon 5 de J'échelle 2 pour compter du 

1" Janvier 1944.. 


Il cons~rve à ~ette" date d'ans son emploi une ancien­

neté civile de 1 .n 11 mois 13jours, 


• 
For"". de pOlice 

Par, arrêté nO 141 n. M-, du : ~ 


17 Mars 1944. - Sont lïcenciés el rayés des contrô-. 

les actifs des Forces de Police du Térritoire 


à coI1lpter du 1'< Mars 1944 : 

Bgake Aissa, Stag. Cat. B. Mie 987/B. T. de la 1'" 

Cie de Milice' 


.A~So Baka, Stag. Cat. B. Mie 1085/B. T. de la 1'" 

Oie de Milice 


({ pour tentâtÎ've de 1101 » 


Koffi, stagiaire qàt. B. Mie 1114/B. T, de la l' Cie 
. de Milice • 
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, « pour. inaptitude physique» . 
à é,:mipter du ," A vri! '944 : 

Houngnibo Victor. mil, l' classe, Mie 888/A', D. de la. 
2' Cie de Milice . 

« pour fin 'de contrat »' 

Le' Capor~l Assogba Il, l'tUe 769/ A•.D, ùe la l'" 
Compagnie de Milice est ~assé de, s~n grade'et remis 

\miliciên ,,~e 211"'1\ c1~sse à c·ompter du 1"; Mars t944. 
pour faute grave. en serviêe. ' 

Les frais de· transport prévus' par l'arrêté n' 480, du 
30 Ao€lt 1934 sont acco'rdés aux miliciens licenciés ci­
dessqs p,?ur rejoindre leurs foyers avec. leur famille. 

Par arrêté n' 143 B. ·M. du : 
19 Mars 1944. - Sont licenciés pour mauvaise ma­

nière habituelle de servi~ et rayés des contrôles actifs 
des Forces de Police du Territoire pour comptet· du 
1" Avril 1944 les' gardes dont Jes noms sui"ent : 
. Sando Herman, garde .de 2' cl. Mie, 1294: du peloton 
de Sokodé 

Arafa 1::.5a, garde de 2' cl. Mle•.1430, du peloton de • 
Sokodé. .\ 

Les frais de tr~nsport prév";s par l'arr~té n' 480 du 
30 Aoilt 1934 sont accordés aux gardes licenciés ci~des­
sus pour r~joindre leurs foyers avec leur famille. 

.DIVEUS 

C4iRmi••ion 

Par arrêté: N° 137 P du : 
16 mars'1944, Les épreuves du concours prévu 

à l'article' 6 du déc.ret du 10 Juillet 19;j0 pour l'admis­
sioil au stage de TEcole Nationale' de la France d'Ou­
tre;Mer des adjoints -principaux et adjoints dt;s .Servkes 
Civils. des Colonies et" des commis principaux des' 
Secrétariats Gériéraux atiront li~u à Lomé dans la 
salle de conférence du Commissariat de Ia'Répubii-. 
que, les lundi 3 et m-àrdi 4 Avril 1944, de 7 heures à 
12 heures. ' \ . 

La commIssion prévue à .J'article 9 de l'arrêté du 
9 Août 1930 est composée ainsi q"u'il ,suit: 

M.'M. Gaudilloi administrateur en chef de. Colonies, 
Inspecteur des affaires Administratives président, 

Pic! ad"m.inistrate~r de 1ère class.e des CO-I-" " 
lonies. 

.. h .• d .. . d 2' 1···· d- . Membre$fi.OC e, a mIDJstrateur e emt: c asse es 

colonies 


E••eiga.menl III 

HECTIFiCA TIF au J, O. du Togo du ". Février '944 
'C.rtlti".t d'éludos prl_aires 'Iimenlair.. 

Liste des c'andidats admis classés par ordre de mérite 

Ali lieu de , 
62 ' 

Kpédekpo Céphas, école de 1.. mission catholique
: " .. 

d'Atakpamé 

Lire: 

Kpédékpo Céphas, école de la mission protestante 
d'Atakpamé. 

.,. l " ,ExpulsioD 

Par arrêté n'138 A P'A' du: " \ " . 
16 mar~ 1944.- Il est enjoint à la nommé~ Kokouvi, .­

Christine,' Afiavi. née à Grand-Popo' (OahQmey), fille'·" 
de Kok,,!uvi Léon' et' de, Kpa~essi, âgée -de 38 a"" : 
environ, de quitter le TerCtoiTe" du Togo. dans un ," 

. dél~j de h·uit jours. ~ cotn~er-'de "la notification" du 
'" prés~nt arrêté qui luj\~era faite par les soirs du chef"' 

du service de la Sflreté'dl1 'togo.· '. . 
Il lui est interdit d~ reparaître sur toute l'étendue 

du Territoire du Togo.-,--­
Per,o.tnel 

Examen professionnèl 

des c01Jlmis d 1admÎnistnltioli 


Par décisi()~ n° 133 p du: -, 
24 mars 1941. - La date de l'examen profes.ionnel 

imposé aux comnlÎs d'Administration principaux de 
4ème classe ï:'our le passage au grade de commis 
cl' Administration principaux de 3ème class~ ,est fi:Ié~ 
pour l'année 1944 ap i u " Juin prochain, ._ 

Les conditions et le pro"gr"'-l.~nnit de I)examen" sont 
ceux fixés par l'.rrêté .n' 144 p. du 20 mars 1944, . 

L.es demandes de candidature doive"nt être- adress,ée~ 
au "Co'm~is~aire 'de' .la' RépubÜq~e '(Bure~u d~ Per.. 

, sonne!) avant le 1" mai 1944, date de la' clÔture .d"" , 
,inscriptiçms. 

-. ­
Par arrêté: n'135 A P Adu : 
16 marli 1944.- Est astréint il la réside';c~obligatoir'; 

dans le Cercle de Sokodé, pendant 'une durée de trois 
ans, pour compter du 19 mars 1944, date de l'expiration 
de sa peine de prison, le Ifomme Euphraïm· Fiawo, âgé ~,;: 

. de 29 ans "nviron, né à'Assahoun (Cercle de Lomé), 

ms de feu Fiaw\, 'et de feue Koml.ankpoé" acheteur de 

produits, domicilié à Tsévié (Cercle de Lomé), détenu' 

à la prison de Ts~yié. cOl1damn~ à trois anS d'inter­

dictiol) dé séjour par jugement en date du 26 mars 1943
 
du tribunal du premier'degré de Tsévié. 


Textes publiés à titre d'information 
A••oci.li.n ré.gionpl. de. tin«ie•• combaUants 

et victimes de 1. gue.rre ' 

Lisle des candidats élus au mandat de mémbr'l . , 
du ctJnseil d'administration 

Papa Seck, instituteur à,Ziguinchor (Sénégal) 24 voix 
Diakhate Ibrahima, employé à Rufisque (Cir~ . 

conscription de pakar) ',' 17 v-oix 
'Diop Ismael,' comptable à D'akar 15 voix 
Nicou 'Louis", se<:rétaire général à "la mairie 

de Dakar.14(v.oi:e 
Bayé Joseph Samuel, elltrepreneur ~ Dakar 14 voix 
Sy Demba) contrôleur 'des contributions di~ 
, rectes à Louga (Sénégal) . . 13 voix 

Osiertag Charles, ingénieur' à Bamako 12 voix. 
Thialn El Hadj Ousmane, bijoutier à Dakar 12 >:oix 

.. 

l 
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P'ARTIE .NON OFFICIELLE 

.f. 

AVIS ET COMMUNICATfONS 

A!Ii. de o_c,,"r. 

Inspecte'ur-auxiliaire de la:police tJ.u Togo 

Un COncours pour remploi d"inspecteur.auxÜiaire de 
police sera ouvert .Ies 6 ~t ? Juin 1\44 à L'Orné, 

Le 'nombre de places mises au conCOUrS est fixé à cinq. 
Les"'éo~ditions d'admission sont les suivantes: 
1- - être originairè'du territoire du Togo. ou sujet 

fra~çais, . ._ 
2" -: êtr~ âgé de 18 ans au moins et de 30 ans'au plus 

et avoir u~e taille de 1n.1,70 au minimum. . 
Pour les 'candidats justifiant de 'setvices militaires, la 

limite d'âge 'est prorogée ,d'une durée é'gàie à la dur~e 
de ces' services; "sans qu'eUe puisse toutefois dépasser 
35 lins. 

3'" - être au moins titulaire' du c~rtificat de fin d'étt,l ­
des~primaires élémentaires. , 

Les candidats titulaires du certificat de fi'n d'études 
- primaires supérieures qui auront obtenu la moyenne 
exigée pOUl: l'admission au concours bénéficieront d'une 
majorati~n d,~~ trente points. . , 

Les' candidats doivent fourQÎr t':n même temps que 
leur demande: . 

1" - une copie de leur acte de !1aissançe 0(1 un certi~ 
ficat administratif en tenant Heui 

- un certificat de bonne vie et mœurs de .moins de 
trois' mois ,de date; . 

3- - une copie certifiée conform'e de lèurs dipI6mes;' 
4· - un cer1{ficat médical de moins de trois mois de -l, 

,date constatant leur aptitude à remploi, d·in.specteurT 

auxiliaire de police. (Le certificat doit portér la men­
tion de la taille des candidats); ,;'. . , 

5· - une pièce indiquant leur position mi'Jitaire; 
'6"'-un extrait.du casier Judiciaire' ayant ,moins de 

trois mois de date., ' ' 
L:es derpande~ d1insèription et les dossiers 'ser0r:tt 

adressés à l'tir. le commissaire dé la 'République à Lomé 
avant I~ 20 ..nai 1944. ~: ' , 

:', dinaire annuelle prévue par J'article 23 des statuts .. ,lAvl••U", ."porl.I...... 
ORDRE DU JOUR: l' - Rapport sur l'exercice 1943 

2" - Approbati,l'O du bilanA c~mpter de la parution du présent avis} et en aUen­
dant la <fixatIon de,contingeôts définitif~ par le Commis­ 3" - Quitus aux Administrateurs 
sarial aux colonie•• la' p~oduction (jes fibres de sisal de 

/ 

IMPRIMeRIE DE L'ÉCOLE PROFESSIONNeLLE M. C. LOMÉ - TOGO 

j'A. O. F., doit être rés'ervée' à l'office' français d1appro­
visi~nrtemerij; à l'exception :. -, 

a) d'un contingent d~ 204. tonne~ destiné, au M~roc 

'(~rvjce d'approvisionnement d~s bateaux d~ ia marine' 

marchanâe); " ' 


bid'~n contingènt de i 5% des quantités produite~ /' 

'hi~sé à la' disposition des utilisateurs d'A, O. F, 
En conséquence: tout producteur est tenu de réser­

ver' 85% de sa prod,uction en fibres, soit pour j'office 
d'approvisionnement~· soit pour le Maro,c jusqu~à con­
currence' de 264 tonnes pour cette dernière destination. 

L'exportatÎon d~s fil~, ficelles et cord'ages' en sisal fa, 

br.iqués en A. O. F. ne sera provÎsoirenlent aut<>:risée 

qu'e jusqu'à concurrence d'un tonnage maximum \de 

300 tonnes~ , ' , 

Les autorisations d'exportation ne seront toutefôis 

délivrées qu'autant que les intéressés prouveront J'e:x.:is­

tence du tonnage prêt à l'embarquement. 


.. 

NI!!::CROLOGIE 

- ;­

, Le Commissaire 'de la République' au Togo ,p, i. a' 
le regret de faire pari du décès de M, AGOMESSOU 
LOCI'EN, Moniteur de [ère classe de I·Enseignenlent. sùr~ 
venu 'à Palimé dans la nuÎt' du 10 au 11 mac.• 1944,- ,1 

Société anonyme 
Etablissements EYCHE."E 

au Cl'llpital de fra.u;;:> 3.500.000 - R.C, Lomb n.0 115, 

Siège Sooial: U ...ë, ' 

Les actionnaires sont priés' de bien vouloir se réu~ 
~ nir lé samedi 6 mai, à 16 béures dans lé!! .Bureaux de 

Ia Société à l'effet d'y tenir l'Assemblée Générale or­

• 
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